
m • -A™* Année — N° 819 CINQ CENTIMES Samedi 17 Octobre 1891
Troisième iinnet?. *i «*" _^_ ,^__„ ___ ----.----_-. — — ———~——

ADMINISTRATION

48, rue de la République

ADRESSER LES MANDATS ET COMMUNICATIONS

A L'ADMINISTRATEUR

A.NNOKCJBS

A LYON : AGENCE FOTJKNIER

Bue Confort, 14

A PARIS : AGENCE HAVAS

Place de la Bourse, 3

RÉDACTION

48, rue de la République

LES MANUSCRITS NON INSÉRÉS

r?\ NE SONT l'AS RENDUS4\
<# H  ABONNEMENTS

^StHÔNE EX DÉPARTEMENTS LIMITROPHES

Sfiîois, 5 fr.; 6mois, 10 fi\; Un an, 181'r.

AUTRES DÉPARTEMENTS.

3mois,6fr.;6mois,13fr.;Unan, ÏSSfr.

DEUÂIN OliÂNGHE
nous commencerons le dramatique,0£

vrage oui a fait connaître le fameux

chef de la sûreté, M. Maoé, comme un de
nos plus remarquables romanciers judi-

ciaires

est cependant une histoire vraie où la

fantaisie de l'auteur n'a rien ajouté. Mais

la réalité, cette fois, avait dépassé l'ima-

gination la plus hardie, et rarement nos

lecteurs auront été impressionnés comme

par le récit de la première affaire crimi-

nelle où M. Macé révéla les exception-

nelles qualités de flair et de quasi-divi-

nation qui l'ont rendu si célèbre.

AUJOURD'HUI:
LA MALLE DES /MUES.
LA GRÈVE DES VERRIERS.
RENTRÉE DES TRIBUNAUX.
LE ROI DES ESCROCS.

La rentrée s'est opérée sans fracas,

sans alarmes, sans rien qui troublât la '

sérénité de cette calme et tiède journée ,

d'octobre.
Les interpellations, ces météores pré-

curseurs des orages, n'ont fait que pa- .

raître à l'horizon pour s'évanouir aussi-

tôt.
Laur lui-même et son émule M. de

Gasté, héritiers du défunt père Gagne,
se tiennent tranquilles sur leurs bancs. ,

Ils ont l'attitude pensive d'un chasseur

de la plaine Saint-Denis désireux de

faire parler la poudre, mais ne trouvant

pas le lièvre sans lequel il n'est point de

civet, point de chasse et point de bonne

interpellation.

Les difficultés, grossies et tambouri-

nées à l'avance, se rapetissent et se font

si minuscules, qu'elles ne comptent vrai-

ment plus.

La réforme de l'impôt des boissons ne

sera jamais comprise dans le budget.

M. Jamais devra se résigner à cet ajour-

nement. Il n'en perdra pas pour cela

l'occasion d'entretenir la Chambre et le

pays de- cette réforme nécessaire, utile

et populaire.

On se prépare à voter la suppression

de l'impôt sur la petite vitesse et la ré-

duction des frais de justice. Là encore

pas. le moindre heurt à craindre.

Les ministres, av«c appréhension,

voient d'ordinaire la rentrée d'octobre.

Les députés rapportent de la campagne

et du contact, parfois sensible et doulou-

reux, avec leurs électeurs, une irritabi-

lité qui se soulage sur le dos des minis-

tres. Et puis, l'on a entrevu, au milieu

de la paix des champs, la possibilité de

décrocher un portefeuille. A peine en

séance, on tourne autour du mât de co-

cagne.

Cette fois-ci, rien de pareil. Les por-

tefeuilles ne tombent pas, où bien ils

apparaissent trop solidement accrochés
encore.

L'opinion, avec satisfaction, accueil-

lera ces nouvelles optimistes.

La rentrée s'opérant sans secousses .

prévues, sans menaces dans, l'air, c'est

une tradition qui s'en va. Une tradition

mauvaise et que personne ne regrettera.

Ainsi va se modifier la croyance fâ-

clause que le retour des députés coïn-

cide avec le revenez-y des bouleverse-

ments et des crises. On voyait toujours

avec plaisir partir le Parlement en va-

cances. On se disait : « Nous voilà avec

trois mois de tranquillité sur la plan-

che. » Il n'est pas mauvais qu'on puisse

désormais accueillir, le sourire sur les

lèvres, la reprise des travaux parlemen-

taires.

Chose curieuse : c'est en lin de session

qu'un semblant d'orage s'était élevé.

, On se souvient du rejet du crédit

pour les constructions de l'Ecole poly-

technique qui amena M. de Freycinet à

'déclarer qu'il poserait, à la rentrée, sur

ce point tout à fait secondaire, la ques-

tion de confiance.

Il est à présumer que les grands, évé-

nements qui se sont accomplis pendant

l'interrègne parlementaire, les entrevues

de Cronstadt et de Portsmouth, et par-

dessus tout l'imposante :et consolante,

revue de Vitry, ont modifié les senti-

ments du président du conseil sur l'im-

portance que pouvaient prendre, dans .

la politique dont il a la direction, les

bâtisses de la Montagne Sainte-Gene-

viève.

La discussion du buget est dès à pré-

sent réglée, et va commencer très pro-

chainement.

Voilà donc une année exceptionnelle.

! On est ' d'ordinaire étranglé , entre une

l foule de séances oiseuses, ou purement

.oratoires et l'échéance du 31 décembre.

Le budget s'expédie à la hâte et le Sénat

"''.'se plaint d'être forcé de voter de con-

fiance, en mettant l'es chapitres doubles

.et même triples. 'Cette fois, nos pères

conscrits pourront^ gaudir devant les

chiffres et se donner la satisfaction de

refaire à l'envers les additions. Tout le

monde va donc se trouver satisfait.

Cette rentrée paisible présage d'une

session laborieuse, affirme la force de

la République,
Les affaires ne. vont s'en porter que

mieux et l'on pourra préparer, avec loi-

sir et avec souci, les réformes sociales

annoncées qui devront, le budget voté,

- prendre le premier rang à l'ordre du

. jour de la Chambre, comme elles l'ont

dans les préoccupations de : l'opinion, ré-

publicaine.

PAR SERVICE SPÉCIAL

ISMIATIfWILITiPES

Paris, 16 oetobre.

M. YVES GtJYOT

Le ministre des travaux publies quittera
Paris demain soir, à 8 heures 25, pour se
rendre dans les Vosges, où il inaugurera di-
manche la nouvelle ligne de Saint-Maurice
à Bassang.

LES TRAVAUX-PARLEMENTAIRES
La reprise réelle des travaux parlemen-

taires n'aura lieu que jeudi. Aujourd'hui,
aucune commission n'est convoquée au Pa-
lais-Bourbon ; celle du budget, qui se réunis-
sait avant la rentrée, a suspendu ses séances.

HOMMAGE SU G8A10 ÇÂRHQT
Le ministre de l'intérieur a soumis à la

signature du président de la République un
décret approuvant la délibération du conseil
municipal de Ghâlons-sur-Marne, qui attri-
bue à une place publique le nom de Garnot.

RENTRÉE DES COURS ET TRIBUNAUX
La rentrée des cours et des tribunaux a'

eu lieu aujourd'hui. La messe du Saint-
Esprit a été dite comme d'habitude à la
Sainte-Chapelle.

A l'audience solennelle de rentrée de la

cour de cassation, le discours d'usage a été
prononcé par M. l'avocat général Reynaud,
qui a choisi pour sujet les « Origines législa-
tives de la cour de Cassation ».

A. la cour d'appel de Paris, M. l'avocat gé-
néral Rau, chargé du discours de rantrée, a
traité des « Transformations architecturales
survenues au Palais do Justice ».

Ce dernier sujet se trouve d'actualité, car
on inaugure aujourd'hui même, dans les
bâtiments neufs du Palais, une nouvelle
salle d'audience pour la première chambre
de la cour d'appel.

L'AE/liRAL SERVAIS

C'est le 11 février prochain que, par suite
de la retraite du vice-amiral Miot, le contre-
amiral Gervais recevra les trois étoiles, et
c'est justement à cette date qu'il aura ter
miné ses deux années de commandement à
la mer.

CONVERSION EN MASSE
Les habitants de Murât, commune de

Lamothe-Gassel (Lot) viennent de se conver-
tir en masse à la religion protestante parce
que l'évoque de Cahors leur avait refusé la
célébration d'une deuxième messe dans leur
église le dimanche.

tfNE FAUSSE NOUVELLE
Une dépêche de Victoria (Colombie an-

glaise) porte que d'après des avis du Ja-
pon le navire de guerre français la Triom-
phante aurait touché sur les récifs de Wla-
divostoCk et aurait éprouvé des avaries
assez sérieuses. Cette nouvelle doit être con-
sidérée comme absolument erronée, l'arrivée
de la Triomphante à Wosnung (Japon)
ayant été signalée le 11 octobre, en même
temps que celle de la Yipère. Tout allait
bien à bord des deux navires.

LES EVÊQUES ET LES PÈLERINAGES
On lit dans la Temps :

« Le gouvernement se préoccupe de l'atti-
tude prise par certains évêques, qui ont ré-
pondu comme on sait à la circulaire du mi-
nistre des cultes relative aux pèlerinages
français en Italie. Il se pourrait que des
mesures fussent prises par le ministre des
cultes à l'égard de ess prélats. »

GOERRE ET MARINE
Paris, 16 octobre.

Les promotions militaires. — Nous avons
déjà annoncé la prochaine nomination
comme divisionnaires des généraux de bri-
gade Laveuve, commandant la cavalerie en
Algérie, et Saint-Germain, premier sous-
chef d'état-major de l'armée.

Le général de Boisdeffre sera compris seu-
lement dans la promotion de la fin d'année.

Nous pouvons avancer que la vacance re-
venant à l'infanterie est réservée au général
Leclère, qui commandera à Marseille la
58e brigade.

— La haute paye des rengagés. — Le
ministre de la guerre vient de prendre la
décision suivante, au sujet de la haute paye
des rengagés :

1° Les militaires rengagés provenant de la
classe 1887 auront droit à la première haute
paie à partir du 1er novembre 1891, date à
laquelle leur rengagement commence à
courir ;

2° Les engagés volontaires rengagés et les
autres catégories de rengagés recevront la-
dite haute paye à partir de la date de la ces-
sation de leur trois ans d'activité ;

3° Les sous-officiers provenant des enga-
gés volontaires pour cinq ans dans les con-
ditions de la loi du 27 juillet 1872 qui de-
manderaient, par écrit, à terminer leurs cinq
années de service, entreront en jouissance
de la haute paye du jour où ils auront ac-
compli trois ans de service ;

.4° Enfin, les sous-officiers engagés volon-
taires dans les conditions de la loi du 19 juil-
let.1884, applicable aux élèves des écoles mili-
taires préparatoires, n'auront droit à la haute
paye que du jour où commencera à courir
le rengagement qu'ils peuvent être admis à
contracter dans les mêmes conditions que
les hommes de la classe à laquelle ils appar-
tiennent par leur âge et non par leur enga-
gement volontaire.

— L'Iphigénie. — Ulphigênie ayant à
bord les aspirants de première année est
sortie de la rade de Brest à 10 h. 25, faisant
route pour sa campagne d'hiver.

- Dans la Marine. — On assure que le
décret qui supprime les majors généraux,
est signé et que M. Barbey n'attend pour le
faire paraître que la solution depuis si long-

temps promise par le ministre de la guerre
relativement aux troupes d'infanterie de
marine.

La Discussion du Budget

Paris, 16 octobre.

Parmi les orateurs qui prendront la
parole dans la discussion générale du
budget, on dit qu'outre M. Deschanel, il
y a M. Jamais, qui soutiendra, contraire-
ment à l'avis du gouvernement, la né-
cessité d'incorporer dans le budget la
réforme du régime des boissons ; M.
Piou qui, incidemment, apportera le
programme delà droite constitutionnelle;
M. Pelletan qui parlera sur la situation
générale de nos finances.

La discussion des budgets partiels
soulèvera diverses questions, plus ou
moins brûlantes; sur le budget des
Beaux-Arts, on parlera delà censure et du
Lohengrin ; sur l'intérieur, de la sup-
pression des sous-préfets et des conseils
de préfecture; sur la justice, delà sup-
pression des petits tribunaux.

lie budget des cultes provoquera des
débats sur l'attitude actuelle du clergé;
celui des colonies soulèvera la question
du Dahomey et du Soudan; le budget
des affaires étrangères, la question du
Touat; celui des travaux publics, la
question des sociétés minières; celui des
finances, la question du droit de timbre
remis à l'Italie par M. Rouvier, etc.

Commission sénatoriale des

Douanes

La commission sénatoriale des doua-
nes a entendu, aujourd'hui, MM. Ribot,
Jules Roche et Dislère, directeur du
commerce extérieure, sur le projet rela-
tif aux viandes salées qui a été voté par
la Chambre.

Ces messieurs ont exposé les raisons
qui déterminent le gouvernement à de-
mander le vote immédiat d'un droit de
20 francs sur les viandes salées, pour
permettre de lever la prohibition des
viandes américaines, sans exposer l'a-
griculture française à être écrasée par la
concurrence qui ne serait combattue que
parle droit de 8 fr. 50, ils ont ajouté que
le comité d'hygiène avait déclaré que
l'importation serait sans danger au point

. de vue de l'a santé publique.

Démission de M. Jules Ferry

M. Ferry a proposé de fixera demain,
la discussion.

La commission s'y est opposée par 8
voix, contre 5.

En présence de ce vote, M. Jules Ferry
a donné sa démission de président.

, La commission se réunira demain, à
deux heures.

L'AHNUAIRE BEE SYBMCATS

Paris, 16 octobre.

Le ministre du commerce va publier dans
quelques jours, un annuaire, pour Tannés
1891, des syndicats professionnels constitués
en exécution de la loi du 21 mars 1884.

D'après cet annuaire officiel, l'augmenta-
tion du nombre des syndicats a été cons-
tante, depuis la promulgation de la loi. Il
existait au 21 mars 1884, environ 650 asso-
ciations professionnelles, ayant vécu jus-
qu'alors sous le régime de la tolérance admi-
nistrative.

Le nombre des associations qui ont béné-
ficié de la législation nouvelle s'élève actuel-
lement à 3,853 et ee décompose en 2,503
associations industrielles et commerciales,
et 750 associations agricoles.

Les premières se subdivisent en 1,127 syn-
dicats patronaux, 1,250 syndicats ouvriers,
126 syndicats mixtes, comprenant à la fois
patrons et ouvriers. L'augmentation par
rapport aux chiffres de l'année précédente
est de 498 associations.

A ces syndicats légalement constitués, il
convient d'ajouter le chiffre de 127 syndicats

irréguliers, c'est-à-dire n'ayant pas accom-
- pli les formalités prescrites parla loi et com-

posés, pour les 4/5, d'ouvriers,
Le chiffre total des syndicats se trouve

donc être de 3.380.
Ces divers syndicats sont répartis dans

962 communes ; les villes qui en compor-
tent le plus sont Paris, Marseille, Lyon,
Bordeaux, Nantes, Saint-Etienne, Toulouse,
Rouen, Lille, Orléans et Roubaix. Le per-
sonnel de ces associations représente au to-
tal 596.380 membres se décomposant en
106.157 patrons, 205.152 ouvriers, 262.298
agriculteurs. Le personnel des syndicats
mixtes s'élève à 15.773 membres.

La comparaison de ces chiffres avec ceux
précédemment publiés, fait ressortir pour la
seule année, qui vient de s'écouler une aug-
mentation de 114.947 membres, parmi les-
quels 64.460 ouvriers, 12.746 patrons, 35.064
cultivateurs et 1.677 personnes groupées en
syndicats mixtes.

Les Vins Espagnols

Paris, 16 octobre.

MM. Griffe et Combescure, sénateurs de
l'Hérault, sont venus ce matin entretenir
M. Ribot de la situation créée aux viticul-
teurs du Midi par les traités internationaux.

De leur côté, MM. Verniôre, Salis, Dean-
dreis, députés de l'Hérault, ont demandé à
M. Yves Guyot, ministre des travaux pu-
blics, des explications au sujet de la* proro-
gation des tarifs de pénétration pour les
marchandises d'Espagne en France par voie
de terre.

Le ministre des travaux publics a répondu
que cette prorogation avait été consentie sur
la demande de M. Ribot, ministre des af-
faires étrangères, et d« M. Jules Roche, mi-
nistre du commerce, de façon à faire coïnci-
der la suppression du tarif avec l'expiration
du traité franco-espagnol.

M. Salis a fait remarquer au ministre des
travaux publics toute la gravité de cette
mesure, qui porte un réel préjudice aux
intérêts de la région du Sud-Est. Les dépu-
tés de l'Hérault paraissent résolus à porter
la question à la tribune de la Chambre, après
une entente préalable avecleurs collègues des
autres départements.

L'EMPRUNT RUSSE
Paris, 16 octobre.

Voici les résultats connus. On sait que le
nombre des obligations mises en émission
était de un million.

Nombre d'obligations souscrites :

Le Crédit Foncier de France .... 2 .350 .000
Le Crédit Lyonnais 1.415.000
La Banque de Paris 1.387.000
Le Comptoir d'Escompte 564.000
LaBanque deDép.etCompt.cour. 335.000
MM. Hoslder et Compagnie .... 331.000
Le Crédit industriel 307 .000
La Banque d'Escompte 252.000
La Société générale 241 .000
Russie 218.000
Ho'pe et C» (Hollande) 58. 000
Hambro et O (Angleterre) 13.000
Copenhague 6.000

Total des obligations souscrites. . 7 .475 .000

L'emprunt est donc couvert sept fois et
demie ; c'est-à-dire que pour 500 millions ,
demandés, la France offre à la Russie près
de 4 milliards.

Ce succès dépasse toutes les prévisions.
Il est vraisemblable, en tenant compte du

nombre des souscripteurs, que la réparti-
tion donnera à peine 7pour i 00, c'est-à-dire
une réduction de 93 pour 100.

Le Crédit Foncier, à lui seul, a couvert
l'emprunt deux fois et demie, bien que les
guichets de ses correspondants financiers en
province (les trésoriers généraux et les re-
ceveurs particuliers) n'aiGnt pas été ouverts
à la souscription.

Le Crédit Lyonnais et la Banque de Paris
ont couvert chacun une fois et demie l'em-
prunt.

Ainsi que le prouvent :es magnifiques ré-
sultats, les capitalistes français ont compris
qu'en prenant jpart à cette opération, ils fai-
saient non seulement un placement avanta-
geux et sûr, mais aussi et par-dessus tout
une éclatante manifestation de nature à res-
serrer encore les liens d'amitié qui unissent
les deux nations.

Une nouvelle à confirmer,— Un important ser-
vice. — Les tarifs de transit. — La valise di-
plomatique. — Correspondance coûteuse. —
Changement de parcours sans intérêt.

On a parlé, ces jours-ci, d'une modifi-
cation éventuelle dans le parcours de
la Malle des Indes qui, disait-on, de-
vait cesser de passer par la France et

l'Italie.
Au lieu de s'errîbarquer à Brindisi,

après avoir employé nos voies ferrées
de Calais au Mont-Cenis, elle aurait,
dans le nouveau projet, traversé l'Eu-
rope centrale depuis Ôstende jusqu'à Sa-
lonique.

Rien, jusqu'à présent, n'est venu con-
firmer ce bruit qui peut fort bien avoir
été lancé par les Anglais dans le but
d'obtenir une réduction de tarifs ; car,
depuis bien longtemps, le gouvernement
britannique s'efforce de diminuer les
frais de transit, en avivant la concur-
rence entre les lignes principales par
lesquelles ses dépêches peuvent se ren-
dre en Asie.

Evidemment, dans l'avenir, lorsque
les lignes turques auront été poussées
jusqu'en Asie-Mineure; lorsque la Rus-
sie aura conduit jusqu'en Chine le ré-
seau qui va à Samarcande et qui a illus-
tré ses ingénieurs, la correspondance
entre l'Angleterre et son empire indien
ne sera plus livrée aux hasards d'une
traversée maritime,

Mais cette heure n'est pas encore pro-
chaine et, en attendant qu'elle sonne à
l'horloge de l'Histoire, il semble peu
probable que la Malle quitte la route
sûre actuelle pour s'exposer aux dangers
du passage à travers les Balkans, où,
sans parler de la neige, la sécurité ne
serait pas complète.

* *
La Malle des Indes transporte, en effet,

des richesses énormes qui sont garanties
par des wagons spéciaux, blindés, es-
cortés d'hommes armés.

Ceux qui la voient passer avec sa vi-
tesse vertigineuse de cent kilomètres à
l'heure, ont le sentiment de l'importance
de ce service.

Partout elle est signalée par le télé-
graphe ; et, devant elle, les convois se
gardent afin de lui laisser la voie libre.

Son existence, qui date de plus d'un
demi-siècle, prouve la place qu'elle oc-
cupe dans les relations entre la mère-
patrie et sa riche colonie ; et des conven-
tions successives ont été conclues entre
l'Angleterre et la France à son sujet.

La première, signée en 1839, -fixait la
durée du voyage à 102 heures de Calais à
Marseille, et 300 heures de mer à l'aller
et 345 au retour, pour la traversée de la
Méditerranée jusqu'à Alexandrie sur nos
paquebots.

Mais, dès 1843, on réduisit le parcours
par terre, à 72 heures en été et 89 heures
en hiver.

Quand les chemins de fer furent créés,
des stipulations nouvelles intervinrent,
qui durèrent jusqu'à la guerre de 1870.

A ce moment, lorsque notre sol fut
envahi, au milieu de nos désastres, la
Malle des Indes ne s'aventura plus en
France, et elle fit un détour momentané
en suivant l'itinéraire par Ostende,
Bruxelles, Cologne, Munich, le col du
Brenner et les lignes italiennes jusqu'à
Brindisi.

Depuis la conclusion de la paix, elle
nous est revenue ; mais nous avons dû
consentir, pour la conserver, à des modi-
fications dans les prix perçus.

En 1870, l'Angleterre payait 35 fr 31
par kilogramme de lettres et 1 fr. 10 par
kilogramme d'autres objets.

Un nouveau tarif abaissa, en 1872, ces
chiffres à 15 fr. 52 pour les lettres et
0 fr. 605 pour les journaux et 1 fr. 21
pour les imprimés ou échantillons.

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du

17 Octobre (47)

PAK

Charles MÉROUVEL

f¥Slle DE ROYE-TRÉVSLLE

— Pourquoi ?
— Une idée !
— Absurde, dit le marquis. Les futurs

sont charmants. Ils onttout : lajeunesse,
la fortune, la santé, le présent et l'ave-
mr

L v vicomte est un homme superbe.
_ ^ous trouvez, mon ami ?

. , puperbe ! La mariée ne laisse rien
a désirer.

"i"? ?oigi d'accord. Pour mon

peSu'M
 Beaulie

« me semble un

— Ahl'"

— Epais de corps et d'esprit.
— Vous êtes sévère.
— Sévère, mais juste.

— Ce n'est pas mon avis, dit le mar-

quis Le général me disait tout à l'heure-
Sacr^ffeu ! Trouvez-moi dans Paris un

ménage q'Jt soit la paire de celui-ci i —
Il a raison !

-~ N'empêche que je n'en augure rien
de bon. Ceci entre nou» !

— A quel propos ?

— Un pressentiment.

— Je n'y crois pas.

— Et ce contrat ! Un treize et un ven-
dredi I

— Qu'importe ?

— Vous savez qu'on l'a très remar-
qué.

— Vous êtes superstitieuse.
— Quand il s'agit du bonheur de ses

amis, peut-on l'être trop ?
— C'est d'un bon naturel, dit le mar-

quis en se penchant sur l'épaule de sa
femme et en la couvrant de baisers sous
la fourrure de renard bleu qui l'envelop-
pait.

. Le marquis jouissait encore de sa lune
de miel, mais arrivait à son dernier quar-
tier.

Dans les salons de l'hôtel de Roye, la
fête entrait dans toute son animation.

Le tableau était digne du cadre.

La jeunesse tourbillonnait devant les
yeux des douairières qui faisaient tapis-
serie, le long des murs, sous les aligne-
ments de portraits d'ancêtres assistant
aux ébats de leurs petits neveux.

A trois heures du matin, Robert de
Beaulieu entraînait sa future dans les
enlacements d'une valse.

Ils allaient serrés l'un contre l'autre,
le cœur palpitant, ne se parlant pas et se
comprenant, remplis tous deux de la
même ivresse, des mêmes désirs.

Ils s'arrêtèrent une seconde pour res-

pirer.

•— Est-ce une illusion? dit le jeune
homme. Il m'a paru que la présence de
ce pauvre Jacques de Brandes vous cau-
sait une surprise désagréable.

Elle répliqua vivement :
— Pourquoi donc? Un voisin et un

parent! Vous rêvez, je vous assure,
mon ami.

— Ainsi vous êtes heureuse, Ger-
maine ?

Elle pencha sa tête sur l'épaule de son
fiancé;

— Oui, murmura-t-elle.
A cinq heures, les lustres s'éteigni-

rent.

L'hôtel retomba dans le silence et l'obs-
curité.

La fête était finie.

XXIV

Où l'on fait connaissance d'un
Moine comme il y en a peu

Le monastère de la Grande-Trappe, la
Trappe illustrée par la conversion du
célèbre abbé de Rancé, est une sorte de
ferme religieuse dont les bâtiments et
les jardins sont enfermés dans une en-
ceinte de murailles autour desquelles
s'étendent les labours de cette ferme do-
minés par les futaies de la grande forêt
du Perche.

A l'intérieur, quand on a passé sous
un porche de briques qui porte cette ins-
cription latine : Bomus Bei, Maison de
Dieu ! on se trouve dans un vaste carré
de bâtiments à peu près pareils à des
communs de château et qui servent de
caravansérail ou d'hôtellerie aux voya-
geurs qui peuvent y séjourner quelques
jours s'ils veulent.

Ils sont nourris de racines et couchés
sur la dure, mais ils n'ont point dé note
à payer.

C'est une compensation.
Au delà de ce carré, les granges et les

écuries s'élèvent immenses et vraiment

surprenantes de proportions et enfin
dans le fond, au milieu des jardins, le
moulin, les dortoirs, les cloîtres et la
chapelle derrière l'abside de laquelle se
trouve le cimetière du couvent avec sa
fosse béante pour le frère que la mort
touchera le premier de sa faux.

Dans cette enceinte, une centaine de
religieux vont et viennent, prient et tra-
vaillent, silencieux, dormant peu, fai-
sant maigre chère, véritables fantômes
yêtus de frocs blancs ou roux et aussi
étrangers aux bruits du monde que s'ils
vivaient dans une île déserte perdue au
fond des océans.

Mais à ces solitaires il faut une com-
munication avec ce monde dont ils sont
séparés par leur propre volonté.

Ces blés que leurs mains jettent dans
les sillons, ces fruits qu'ils récoltent, les
bêtes qu'ils élèvent, il faut les vendre. Le
froc dont ils se revêtent, il faut l'acheter.

Il en est done au moins un qui con-
serve l'usage de la parole et peut com-
muniquer avec le dehors.

C'est le cellerier, c'est-à-dire l'inten-
dant, l'économe du monastère.

A gauche, dans la première cour, au-
près de la porte qui donne accès dans la
ferme, on peut voir un petit bâtiment
carré, construit en briques et en silex,
très simplement.

Cela se nomme la procure.
La procure est le bureau de cette au-

torité temporelle.
Il n'est pas luxueux, tant s'en faut.
Rien ne l'est à la Trappe.
Une simple table de bois brut, avec

quelques registres et deux ou trois es^
cabeaux en composent tout le mobilier,

Dans les coins, des bêches, des pic-

ches et des râteaux, destinés à rempla-
cer les outils usés ou en réparation ; au
plafond, des sacs de graines et des spé-
cimens de légumes monstrueux sont
suspendus.

On y respire une odeur de fenouil et
de luzernes sèches, de fleurs de tilleul
et de foins coupés à peu près comme
dans une boutique d'herboriste.

C'est, en somme, le séjour le plus en-
viable de cette maison de pénitence et
de repos,

Le surlendemain du contrat de Mlle

de Roye, vers deux heures de l'après-
midi, le cellerier était assis sur un de
ses escabeaux et transcrivait quelques
notes sur un registre quand son atten-
tion fut éveillée par le bruit d'un cheval
battant le pavé de la cour.

Ce cheval stoppa à sa porte et le celle-
rier, un simple frère roux, entendit qu'on
passait la bride dans un anneau scellé
au mur.

Il releva le nez, avec une grimace de
satisfaction et posa sa plume sur la ta-
ble, une forte et longue plume d'oie em-
pruntée à l'aile de quelque bête du voi-
sinage.

Il n'est pas de petites économies.
Ce frère roux devait avoir au plus

trente-cinq à trente-six ans.
C'était assurément ce qu'on peut ap-

peler un beau moine et ce beau moine
aurait pu se changer aisément en un
brillant militaire.

De taille moyenne, solidement soudé,
il étonnait surtout par la vivacité de ses
yeux sombres, des escarboucles !

Il portait toute sa barhe, d'un noir de
jais, déjà mêlée de quelques fils d'ar-
gent, mais ses cheveux rases, à l'excep-

tion d'une mince couronne, étaient pres-
que gris.

Son type énergique rappelait bien ce-
lui de l'île étrange d'où il était sorti.

Ce moine était l'ancien grenadier de
la garde, Andréa Maretti, devenu le frère
Anselme.

— Eh ! salut, monsieur Jacques ! s'é-
cria-t-il avec des démonstrations d'a-
mitié.

— Salut, frère Anselme. Mes compli-
ments ! Vous voilà cellerier?

— Depuis deux jours.
--- Vous êtes content ?

— Je crois bien ! Vous pensez si c'est
dur de ne pas avoir le droit d'ouvrir la
bouche si ce n'est pour brailler des psau-
mes. Il y a de quoi périr ! L'abbé a com-
pris qu en sortant de la garde, on a be-
soin de mouvement, de bruit, d'activité
L,e père /acharie est vieux et cassé II a
demande sa retraite. On m'a mis à sa
place. Vous arrivez de Paris?

— Cette nuit !

siiH^™
8 éti6Z aU C0,atrat de votre cou'

-— Oui, c'est signé !

L'ancien grenadier aspira l'air avec
force comme si le baron avait apport!

revenait.
 PmSdece Paris

 *'°ù il

Il poussa un des escabeaux en disant
au baron ;

— Postez-vous là-dessus et causons.
Jacques obéit.

Le frère Anselme s'accouda à la table
les narines frémissantes, et reprit •

— Contez-moi un peu ce que vous avez
vmQue devient-on là-has.? C'est bS!

(A suivre.)
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_ Enfin, par suite de nouvelles diminu-
tions, une convention valable jusqu'en
1893 a accordé aux Anglais des condi-
tions beaucoup plus favorables encore.

Il est fort possible que la menace d'un
changement de parcours soit simple-
ment une manœuvre, venant de loin, en
vue de tarifs nouveaux à établir, à par-
tir de 1893.

* *

Des courriers de Cabinet, envoyés au
Vice-roi à Calcutta, et porteurs de la va-
lise diplomatique, prennent place dans
la Malle des Indes.

Ils jouissent, conformément aux usa-
ges internationaux, du plus haut degré
d'inviolabilité.

Leurs bagages ne sont pas soumis à la
visite des douanes. En un mot, ils béné-
ficient des avantages de toutes sortes
que les règles du droit des gens accor-
dent aux personnes chargées des dépê-
ches échangées entre les ambassadeurs
et leurs gouvernements.

On sait, en effet, que même aujour-
d'hui, dans notre siècle de télégraphe,
les Etats ne s'exposent jamais, pour les
ehoses de haute importance, aux indis-
crétions de la poste, ni aux infidélités
toujours possibles.

Ils font remettre les lettres confiden-
tielles, les instructions importantes, en
mains propres, aux agents diplomati-
ques.

Dans les circonstances sérieuses, c'est
une précaution indispensable dont un
incident, antérieur de peu d'heures à la
déclaration de la guerre franco-alle-
mande, montre l'impérieuse nécessité.

On se rappelle la fièvre brûlante qui
s'était emparée alors de tous les esprits
en Europe. Chacun sentait la valeur du
moindre mot.

M. Benedetti, ambassadeur de France
en Prusse, -échangeait plusieurs fois par
jour des télégrammes avec le duc de
Grammont, ministre des affaires étran-
gères de Napoléon III, et de ce qu'il di-
sait pouvait dépendre la paix.

Une dépêche chiffrée de la plus haute
valeur, envoyée à la suite d'une conver-
sation avec Guillaume, arriva au quai
d'Orsay absolument incompréhensible.

Malgré tous leurs efforts, les traduc-
teurs se purent arriver à l'expliquer. Il
est certain que des chiffres avaient été
transposés.

L'administration des postes alleman-
des prétendit qu'un orage violent avait
eu lieu sur les bords du Rhin et avait
altéré la transmission télégraphique;
mais il est aisé de penser que ces erreurs
furent commises volontairement pour
laisser le gouvernement français dans
l'ignorance et le pousser davantage dans
la voie des folies.

Quand il ne se passe rien d'important
dans le monde, on prétend, non sans
raison, que les valises diplomatiques ne
servent pas uniquement à porter des dé-
pêches et qu'elles renferment parfois
des choses plus prosaïques.

Il n'est pas rare de voir arriver de la
sorte de petits objets soustraits aux

. droits de douane, et les gens soupçon-
neux racontent que, dans les ambassa-
des, on fume ainsi des cigares de con-
trebande.

Peu importe que le fait soit vrai ou
non. Il ne regarde que la conscience du
personnel diplomatique, tandis que la
sécurité des relations entre les gouver-
nements et leurs agents importe aux
ïiations elles-mêmes.

Le personnel des courriers d'ambas-
sade est, du reste, choisi avec soin. Il se
compese d'hommes honorables, offrant
les plus hautes garanties. Parfois même,
«juand la chose en vaut la peine, cette
mission est confiée à des attachés d'am-
bassade.

Aux Indes, on est prêt à faire des sa-
crifices sérieux pour gagner quelques
heures sur le temps employé par la
Malle. I,?,,-,,

Les hommes qui manient, dans ces
pays, les plus grandes affaires commer-
ciales, voient souvent leurs intérêts sus-
pendus à l'arrivée d'une lettre venant
d'Europe.

Pendant la guerre de Chine, en 1860,
nos officiers étaient frappés des frais

: énormes que s'imposaient certaines mai-
sons de Hong-Kong et de Shanghaï pour
avoir leurs lettres quelques heures plus
tôt.

L'une d'elles entretenait des steamers
spéciaux, à très puissantes machines,
qui descendaient la mer de Chine jus-
qu'à Singapour, prenaient là leur cour-
rier et remontaient à contre-mousson, à
toute vapeur, devançant le paquebot
d'une demi-journée parfois. [

Cette demi-journée permettait les plus
vastes spéculations, sur les soies ou sur '
Jtes thés par exemple.

Comme, en résumé, il n'y a pas inté- |
rêt à changer le parcours de la Malle des j
Indes et comme la modification offrirait ,
des inconvénients, il est probable que la ]
France gardera jusqu'à nouvel ordre les i
trains-éclairs qui portent en Asie les i
"lettres de l'Angleterre. 1

^Autriche-Hongrie et la Roumanie ]

Budapest, 16 octobre. i

Un. journal du malin publie des renseigne-
 r

J
ments dont il n'indiqû? pas la source, et l
que nous n'indiquons qu'à u fre de simple
curiosité, sur le contenu d'une convention \
entre l'Autriche-Hongrie et la Roumanie et s
d'une autre convention entre la monarchie
autro-hongroise.et la Bulgarie.

D'après la première convention, la Rou- f
manie obtient des secours en cas d'une at-
taque de la Russie. Elle no devra pas livrer S
passage aux troupes russes. Le passage des J
troupes russes sur le territoire roumain for- y
nierait un casus belli contre la Russie et i,
•contre la Roumanie même si aucune des
puissances faisant partie de la triple alliance
n'était attaquée. La Roumanie n'attaquera li

jpas la Bulgarie. d;
La convention avec la Bulgarie contient n

des clauses à peu près semblables. Toute-
fois, l'Autriche doit prêter secours à la Bul-
garie contre les attaques de la Serbie. La
Bulo-aïje doit, de son côté, s'abstenir d'atta- si
quer com.re 1» Turquie et la Russie. m

Une convention subsiste également entre à
l'Angletetre et l'Italie, L'Angleterre garantit V
Tes possessions italiennes d'Afrique et l'Italie ce
aidera l'Angleterre à conserver le statu, quo pi
en Egypte. • y«

Les casus. belli stipulés dans le traité en-
L tre les puissances de la triple alliance, publié

en 1789, se trouvent donc étendus. Il y a,
dès lors, en suivant l'article en question,
casus belli en cas d'attaque de la Russie
contre l'Autriche ou l'Allemagne, en cas
d'attaque de la France contre l'Allemagne

L et l'Italie et en cas d'attaque de la France
ou do la Russie contre la Roumanie ou la
Bulgarie.

: Dépêches Diverses
] OBSÈQUES DE NI. TITARD

Paris, 16 octobre.

Les obsèques do M, Henri Titard ont eu
lieu aujourd'hui, à midi, à l'église Notre-

, Dame. Un grand nombre de journalistes et
d'amis de la victime suivaient le cortège,
qui est parti de la Morgue. Le deuil était
conduit par le docteur Gai mon, conseiller

1 d'arrondissement des Pyrénées-Orientales,
beau-frère du défunt.

Après la cérémonie religieuse, le cercueil
a été conduit à la gare de Lyon, d'où il sera

; transporté à Perpignan, son pays natal.

CONDAMNATION D'UN TRAITRE
1 Marseille, 16 octobre.

Le conseil de guerre du 15e corps a con-
damné le nommé Pierre Guidicelli, caporal
à la 15« section des secrétaires d'état-major,
à cinq ans de prison et dix ans d'interdic-
tion de séjour pour délit d'espionnage.

Les débats ont eu lieu à huis-clos.

LE CONDAMNÉ WLADIMIROFF

Paris, 16 octobre.

L'affaire du meurtrier de Mme Dida pa-
raît approcher de son dénouement. M. le
docteur Bertillon a été chargé de prendre,
de la façon la plus détaillée, au point de
vue anthropométrique, les mesures do Wla- •
climiroff, qui vient d'être réintégré à la pri-
son de la Santé après avoir passé deux
jours au Dépôt.

: Wladimiroff, qui est au courant des nom-
breuses démarches qui sont faites par sa fa-

, mille, dont il continue à recevoir régulière-
, ment les visites, ne met pas en doute un

seul instant qu'il va être très prochaine-
ment envoyé dans une maison de santé.

Si nos renseignements sont exacts, ainsi
1 que nous avons tout lieu de le croire, c'est

une désillusion complète qui attend Wladi-
miroff : car, si son état général de santé pré-
sente un certain nombre d'anomalies, on
n'a rien relevé de plus particulier chez lui
que ce qu'on est habitué à rencontrer chez
les assassins ordinaires.

A la Santé, l'opinion la plus accréditée est
qu'aucune commutation de peine ne sera
demandée en faveur de Wladimiroff.

L'examen auquel vient de procéder M. le
docteur Bertillon semble indiquer quo le
dépôt du rapport du médecin légiste, M. le
docteur Garnier, n'est plus qu'une question
d'heures.

L'AFFAIRE DES AVORTENIENTS

Paris, 16 octobre.

Par suite d'un remanient ent du rôle de
la cour d'assisee de la Seine, la pittores-
que affaire d'avortements Thomas-Floury
andG- ne viendra devant les jurés parisiens
que le 16 novembre prochain.

Une session extraordinaire, spécialement
consacrée à ce procès monstre dont les débats
occuperont quinze audiences, aura lieu à
cette date, sous la présidence de M. le con-
seiller Feynot, un excellent président d'as-
sises.

Au parquet de la cour on se demande,
sinon avec inquiétude, du moins avec uae
extrême curiosité, comment on pourra caser
dans la salle des assises, malgré sa vastité,
tout le « personnel » de l'affaire du 16 no-
vembre, c'est-à dire les cinquante -trois
accusés, leurs avocats, les témoins et le pu-
blic.

EMPOISONNEMENT FAR IMPRUDENCE

Paris, 16 octobre.

Hier soir, le docteur Bergeron dont le nom
fut prononcé dans l'affaire Santini, ayant
bu dans un café avec un de ses amis nommé
Chedeville, qui était indisposé, quelques

•gouttes d'une potion prise dans une pharma- ,
cie, est mort empoisonné cette nuit.

Le flacon dont ils avaient bu qui porte un®
étiquette sur laquelle on lit : « alcoolature
d'aconit », a été saisi par M. Pélardy com-
missaire de police.

M. Chedevillequiava.it ressenti des symp-
tômes d'empoisonnement est actuellement
hors de danger.

RHONE

Villefranche. — Arrestations. — Deux
rondes de police ont opéré, cette nuit, une )
razzia de filles publiques et de souteneurs. 1

— Trois individus, paraissant être en état
de vagabondage, ont été trouvés par le garde .
Damien et conduits par lui devant M. le '
commissaire de police, qui les a enfermés '
au dépôt de sûreté en attendant qu'il puisse '
recueillir des renseignements sur ' leur
compte. <

— Cette nuit, les agents Sylvain et Dupont 3

ont pourchassé une bande de cinq marau-- 1

deurs dans le chemin de Belleroche, et ont c

pu les maintenir en respect sous la menace
do leur revolver.

— Le brigadier Faitfeu et l'agent Paulet c
en surveillance hier soir, rue Chassct, ont .
arrêté et enfermé, à la chambre de sûreté, f
un individu à allures suspectes, conduisant c
un attelage peu en rapport avec sa tenue dé-
braillée. Interrogé, cet individu a fourni des
indications reconnues fausses, et tout porte °.
à croire qu'il avait volé à Lyon le cheval et
la voiture trouvés en sa possession. La pla- ï
que porte en effet cette inscription ; « F.vab
lin, fabricant de paille de fer, rue Amédée- "
Bonnet, 9, à Lyon». M. Briotet, commissaire P
de police de Villefranche, a mis cet individu "
à la disposition du parquet et l'a fait écrouer
à la maison d'arrêt. C'est un nommé Auguste B

Th..., âgé de 25 ans, natif de la Creuse, sans
profession, fii domicile fixe.

—- La police a secouru, hier soir, cinq ou- p
vriers, sujets russes, qui revenaient du Chili, p
sans aucune ressource. p

_-. Nomination, -'- Nous apprenons avec
plaisir Ù?.& W- Pierl'e Charnbaud, de Ville- ti
franche, récemnî?ht nommé sous-lieutenant m
au 2e régiment d'inu^î-erie de marine g la
Brest, vient, par une décision ministérielle,
d'être nommé officier titulaire pour diriger st
l'instruction de la 2° compagnie du 4ebatâil- se
Ion de ce régiment. ai

L'Arbresle. — Union chorale des travail- 
leurs. — Cette jeune société se fera entendre
dans un concert public, le dimanche 18 cou- e^
rant, de 4 à 5 heures, place do la Mairie.

LOIRE m

St-Etienne. -— Vol à l'américaine. —- Le P'
sieur Convers (Jean-François), âgé de vingt- 4
neuf ans, cultivateur à Marines, était venu b (

à Saint-Etienne pour encaisser de l'argent, so

Vers trois heures de l'après-midi, il fut ac-
costé par un quidam qui lui demanda s'il ne P
prendrait pas chez lui un nourrisson, Con-
yers ne refusa pas et voulut bien entrer en ' m

pourparlers. Son interlocuteur l'entraîna
dans un café où se trouvaient deux autres
individus. L'un d'eux tira d'un jeu de cartes
la dame de pique et la dame de trèfle, et of-
frit do jouer trois cents francs, qu'il les fe-
rait revenir ensemble après qu'un des parte-
naires les aurait replacées dans le jeu à sa
fantaisie. Le pari fut tenu. Convers, pour
sa part, risqua un billet de cent francs, tan-
dis que les deux autres se cotisaient pour
parfaire la somme. Enfin, l'habile joueur
ramena les deux dames ensemble et Convers
vit avec terreur son billet de cent francs dis-
paraître et peu après ses camarades partir.

Une fois seul, il comprit enfin la triste
réalité, et il n'eut d'autre ressource que d'al-
ler conter sa mésaventure à M. Bellat, com-
missaire de police du Théâtre.

— Incendie. — Un commencement d'in-
cendie s'est déclaré hier soir, à onze heures
et demie, rue Tréfilerie, 14, à l'usine Bloch.
Le feu a détruit une petite baraque en plan-
ches, placée à côté de la chaudière et servant
à abriter le chauffeur. Quelques seaux d'eau
ont suffi pour l'éteindre. Les pompiers, qui
étaient accourus avec la pompe à vapeur,
n'ont pas eu à intervenir.

Les dégâts sont insignifiants.

Roanne. — Rentrée des tribunaux. —
Hier, a eu lieu la rentrée des tribunaux,
mais sans la messe dite du « Saint-Esprit »,
dont M. Laurent, président, a jugé les lu-
mières inutiles.

Dans son audience de rentrée, le tribunal
a prononcé les condamnations suivantes :

Benoît Bourbon, 28 ans, vol de cinq paires
do chaussettes, S mois.

Mathieu Pauze, mendicité avec menace,
3 mois.

Coin, outrage public à la pudeur, 3 mois
et un jour.

Benoît Dûment, 60 ans, vol de pommes
de terre, un mois

Les époux Pasquiet et la femme Pan-
dreau, pour vol de pommes de terre et de
colza, sont condamnés : la femme Pandreau
à 6 mois par défaut, la femme Pasquiet à
4 mois et son mari à 1 mois.

Les époux Masset, demeurant à Saint-
Rirand, pour vol d'objets mobilier, chacun
15 jours.

Les nommés Magnin, Marcillat, Gondeau,
Bonel, Doirieux, Badol, pour vol do déchets
de coton, 20 et 10 jours.

Pralus, receleur ds ce vol, 1 mois.

— Ordre des avocats. — Sont nommés :
M. Sôrol, bâtonnier. Conseil de l'ordre :
MM. Aulogo, Chassain, Jotillon ; secrétaire,
M. Perrier.

Eive-de-Gier. — Concerts. — Aujour-
d'hui dans la salle de la Rotonde aura lieu
un concert, sous la direction de M. Louis, au
profit des grévistes, avec le gracieux con-
cours de MM. Mattray, tyrolien-romancier ;
Valeurs, comique; Rochetty, jeune comi-
que ; Grollier, romancier ; Louis, comique
excentrique; Carabin, comique de genre;
Ml!e Mélanie; jeune élève. Brillant orchestre.

Duftgnard et Gros-Lardon, duo militaire.
La soirée sera terminée par une biillante

pantomime en un acte de M. Louis, La
Grève.

Prix d'entrée 0,50 centimes, les enfants
au-dessous do 10 ans accompagnés de leurs
parents ne paieront pas.

— Demain dimanche, 18 courant, à deux
heures du soir, second concert au profit des
grévistes.

Un grand nombre d'artistes vont prêter
leur concours ; vingt musiciens, sous la di-
rection de M. Kaiser, feront entendre les
meilleurs morceaux de leur répertoire.

A'6 heures du soir aura lieu le tirage de
la tombola. De nombreux lots ont été offerts
par les commerçants.

Prix d'entrée pour le concert : 0.50, don-
nant droit à un billet de tombola.

De 7 heures à minuit, grand bal. Prix
d'entrée au bal : 0.50 par cavalier ; entrée
libre pour les dames.

— Accident.— Hier, dans l'après-midi, la
nommée Marie Poulat, âgée de 88 ans, de-
meurant à la Madeleine,' commune de Saint-
Maurice-sur-Dargoire, a été heurtée par la
voiture d'un coquetier qu'on suppose être
de Terrenoire et qui venait du marché de
Montant.

Cette malheureuse a été projetée sur la
chaussée, les roues du véhicule lui ont
passé sur la figure et lui ont fait une grave
blessure. Son état inspire des inquiétudes.
Le docteur Gromo, appelé en toute hâte, lui
a prodigué des soins.

Ajoutons en terminant que le conducteur
n'a trouvé rien de mieux que de fouetter son
cheval pour s'enfuir au plus vite, au lieu de
chercher à donner des soins à la victime.

La gendarmerie a ouvert une enquête.

ISÈRE

Grenoble. — Arrestation. — La police a
arrêté hier les nommés Vizier et Cartan
comme auteurs du vol commis dans un des
bureaux de tabac de la rue Lafayette, vol
que nous avons mentionné hier.

— La question gantière. — Une lettre da-
tée de Stuttgard, adressée à la chambre syn-
dicale des ouvriers gantiers de Grenoble, de- :
mande l'appui de cette dernière pour soute-
nir les revendications de 400 ouvriers gan- '
tiers, que leurs patrons veulent faire tra- '
vailler à vil prix.

La commission administrative de la cham-
bre syndicale des ouvriers gantiers de Gre-
noble a décidé de soumettre cette lettre à la
corporation réunie en assemblée générale. .

Vienne. — L' Union viennoise. — Les so-
ciétaires qui désireraient prendre part à la f
marche de nuit sur Lyon sont . priés de se <
rendre à la salle de gymnastique, boulevard i
de la République, à 7 heures du soir. i

Le départ est fixé à 8 heures du soir.
Nos gymnastes vont remercier les Enfants c

du Rhône du concours . qu'ils leur ont ac- t
cordé gracieusement récemment dans une , c
petite fête, et les inviter à prendre part, à (
leur concours de 1892, ainsi que toutes les i
sociétés de la ville do Lyon. 1

— Rentré des tribunaux . — L'audience s
de rentrée solennelle de la cour d'appel et {
des tribunaux a eu lieu aujourd'hui, sous la j
présidence de M. Legrix, premier président.

Le discours de rentrée a été prononcé par C
M. Légal, avocat général, qui avait pris c
pour sujet de son discours ; ç< L'Esprit scien- t'
tifique sur le magistrat. » d

Un grand nombre de notabilités civiles et C
militaires assistaient à cette solennité.

DROME
 n

Romans. — Société de tir. — Dimanche,
18 courant, continuation du concours d'au?
;omne do une heure à cinq heures et demie.
Prière d'être exact.

L'exposition des prix sera faite dans la vi- a
rine de M. Mazet, côte des Cordeliers, di- f;
nanche prochain, dont ceux du ministre de j-j
a guerre qui ne sauf pas encore parvenus. \

Le classement à ce jour sera affiché au
stand où les inscriptions seront récites. La
société de tir inaugurera dimanche prochain n

IU stand le tir Giffard, à la carabine à gaz
iquéfié. P

Cette ariïie çruj est un vrai bijou d'élégance es
t de précision, est d'une sécurité absolue. le

»— Réunion. — Les citoyens ayant fait
lartie de la chambre syndicale des ouvriers p
nonteurs en galoches de Romans,Bourg-de- ei
3éage et Valence, sont instamniént priés al
l'assister à une réunion générale, qui aura
ieu demain dimanche, à deux heures du ,
oir, au café Escoffler, rué Pêoh<?r '?: a<

Ordre du jour : Dissolution de la société. 1'
tendementdes comptes.

Crest. — Conseil municipal. — Le con- °?
îil s'est ré uni hier soir, en séance extraor» à

îna dinaire, sous la présidence de M. Donnrier,
,res maire.
•tes Les affaires suivantes ont été traitées :
of- Modification du tarif des droits de places,
fa- Adopté.

rte- Un crédit d'ufce somme de 700 francs est
sa voté pour la part contributive de la ville,

Dur pour la démolition de la maison Blache, l'E-
au- tat est invité à y contribuer pour une som-
Dur me de 1,200 francs.
eur Vote également d'un crédit de 950 francs,
ors pour dépenses faites pour la construction de
lis- deux petits lavoirs.
tir. Choix d'un emplacement pour le monu-
sto ment Roch Grivel, une nouvelle commission
'al- est nommée à cet effet, so composant de MM.
un- Brun, Montague, Bret, Bouillane et Mure.

Nomination do doux membres du censeil. .
'in- pour assister à l'adjudication des revenus
res communaux.

cn'_ La séance est levée à 10 heures 3/4.

an7 SAONE-ET LOIRE
ant
)au Mâcon. — Un noyé. — Hier, vers onze
~,ui du matin, le cadavre d'un individu a été dé-

ur couvert dans une « fouille » garnie d'eau.
L'identité du cadavre a pu être établie au

moyen d'un livret militaire.
C'est celui d'un nommé Louis Tiercin,

âgé de 26 ans, né à Saint-Loup-de-la-Salle
^ ' (Saône-et-Loire).
-, "' Les constatations médicales ont établi que

la mort est accidentelle ou volontaire.

nal — Anciens militaires du génie. — La
réunion mensuelle de la Société fraternelle

ves et do caisse de retraites des anciens militai-
res du génie (section de Mâson), aura lieu

C6 demain dimanche, .à 2 heures du soir, à
l'Hôtel de Ville, salle des réunions.

ois — 60* régiment territorial. — Lo grand
concours annuel de tir du 60e régiment ter-

aes ritorial d'infanterie commencera au stand
maçonnais demain dimanche 18 courant, de

an- 8 heures du matin à midi et de 1 heure à
de 4 heures.

jau Dimanche 25, continuation du concours,
, à de 8 à 11 heures du matin.

La distribution des prix aura lieu le soir
nt- à 3 heures au stand, en même temps que
;un celle de la société colombophile de Mâcon :

« l'Express ».
lu > — Obsèques. — Hier au soir, à 4 heures,
èbs ont eu lieu les obsèques do M. Antoine

Goyard, âgé de 55 ans, huissier et concierge
à là préfecture de Mâcon.

ss : Cet honnête citoyen qui, depuis de nom-
re: breuses années, remplissait ses fonctions à
ro, la préfecture avait su par son amabilité s'at-

tirer les sympathies de tout le monde.

ur_ Tout le personnel de la préfecture assis-
[g* tait aux funérailles.

3n-

'i Grau générale lis Verriers
pie w
ro; : :
re- Lille, 16 octobre.

J tg On pense que devant l'attitude prise
la par les patrons de Fourmies, d'Anor, de

frelon, de Hirson, les ouvriers verriers
ats profiteront du moindre prétexte pour
irs reprenere le travail.

Une cinquantaine de verriers de Lour-
ux chos ont comparu hier devant le bureau

général du conseil des prud'hommes.

ter Un essai de conciliation fait par le
di- président n'a pas abouti. Quarante-huit
les ouvriers se sont prononcés pour la con-

tinuation de la grève et deux seulement
de pour la reprise du travail.

Dorignies, 16 octobre

n- Une réunion a eu lieu hier soir. La
continuation de la grève a été votée à

'P5- l'unanimité.
Une distribution de secours a été faite.

, Des secours sont attendus de Garmaux
^ et de Lyon.
!t- Quoiqu'il en soit, on croit que la grève
la n'aura plus une longue durée.
re Les trois quarts des ouvriers de chez
de M. Chappuy seraient décidés à repren-

dre le travail ; mais le patron aurait dé-
Ia claré ne pouvoir rouvrir, son établisse-

ment qu'après la réunion des patrons
^

e
 qui doit avoir lieu samedi à Paris. La

uj réponse serait donnée lundi aux ou-
vriers.

ir Bordeaux, 16 octobre.
)n Les tentatives de conciliation entre les
ie ouvriers verriers grévistes et les patrons

ayant échoué, le conseil des prud'hom-
mes a rendu son jugement aujourd'hui.
Suivant ce jugement, les souffleurs sont

a condamnés à 100 francs de dommages-
m intérêts ; les grands garçons à 75 francs ;
3s les gamins à 35 francs et aux dépens. La
ol décision du conseil des prud'hommes

fixe en outre à 15 francs par jour de
a_ retard pour les souffleurs, à 8 francs
?" pour les grands garçons et à 3 francs
g" pour les gamins l'indemnité qui sera
jl due si le travail n'est pas repris dans les
i- 24 heures,

A GJVORS

3I On nous écrit de Givors :
a Nous serions heureux que vous voulus-

siez bien insérer la note suivants :
)- «A côté des verriers dont vous avez si bien
a su dépeindre la triste situation, il existe une
;e catégorie d'ouvriers que l'on désigne sons le
d nom d'arrangeurs, dont la situation est non

moins intéressante.
« Ces malheureux sont pendant 12 heures

;s dans la position debout et ont la vue cons-
;- ta aiment fixée au foyer du four à recuire, ce
e . qui a pour eux de graves conséquences.
à Comme leurs collègues verriers on ne leur
s accorde que vingt minutes pour prendre

leur nourriture. Leurs réclamations sont as-
e sez modestes. Ils demandent la journée de
:t huit heures et un salaire de 4 francs par
a jour ou 120 francs par mois. » i

Il a été remis au syndicat par le citoyen (
r Clocher la somme de 5 fr. 50, produit d'une ]

s collecte faite au café Bonneton. Le mémo ci-
. toyon a également versé la somme do 5 fr. -,

donnée par le syndicat métallurgique de j
t Chasse.

Noirs adressons de chaleureux remercie-
ments à ce généreux citoyen.

A RIVE-DE-GÏER !
Rive-de-Gier, 16 octobre, (:

Les verriers n'ont rien changé à leur
- attitude première, le calme le plus par-

fait préside à toutes leurs opérations, 1
i rien dans la rue n'indique que plus de d

1.200 personnes sont en grève. a
4ujpur4'hui a eu lieu, cpmme. à l'ordj- U

nai're, la réunion quotidienne.
Après lecture du procès-verbal de la n

précédente séance, un orateur dit qu'il e
espère que les patrons rapporteront de 1'
leur congrès un tarif acceptable,. u

Lecture est donnée de plusieurs corres- n
pondances apportant des secours et des
encouragements aux grévistes, entre 8
autres une contenant 300. fe, o:

Un grand nombre de commerçants ont r<
donné de nombreux lots pour la loterie ai
qui doit avoir neu uïHIâliCuG xo courant, w

Devant la sympathie des commerçants,
on voit que l'opinion publique, se rallie m
à 'nous, dit un orateur, à nous qui ne ai

, demandons que des choses justes et
équitables.

La continuation de la grève a été votée
à l'unanimité.
.Demain, réunion à 9 heures 1/2. Vu

l'importance de cette réunion, tous les
' verriers sont tenus d'y assister.

; NOS ÉCHOS
M. Descotes, soldat libéré, est, nommé sta-

giaire à Lyon, rue Sergent-Blandan, à la
place de M. Tabard, délégué à l'école princi-

. pale supérieure, rue Adelaïdc-Perriu, à
i Lyon.

-** *
Cour d'assises du Rhône :
La quatrième session des assises du Rhône,

s'ouvrira à Lyon le 16 novembre prochain,
sous la présidence de M. Devienne. C'est au
cours de cette session que viendra l'affaire
Verdellet-Parizot, drame de la place du
Change.

$ ' &

D'après la liste publiée par l'Officiel, un
seul candidat de notre département aurait
été admis, cette année, à l'Ecole des Arts-et-
Métiers.

Cne erreur s'est glissée dans cette liste, car
le jeune Collet, d'Oullins, se trouvait porté
dans les candidats de Saône-et-Loire.

Il est donc juste d'ajouter au nom de M.
Venct, de Lyon, reçu n° 38, celui de Collet,
d'Oullins, admis avec le n° 3a.

Ont été admis aussi, mais comme externes,
MM. Frénot, Taraquois, Guichard, tous trois
d'Oullins.

#* *
A la Saint-Crépin,

Mon cousin,
Les cordonniers so frisent.

Ceux de Paris donnent, cette année, un
grand banquet, qui sera présidé par M. Guil-
laumou, député du Rhône. C'est pour le
24 octobre.

Pendant la 3g' semaine de 1891, les re-
cettes du P.-L.-M. ont été de 8,226,3 15
francs 25, en augmentation de 462,050
francs 40 sur la semaine correspondante de
1890.

Depuis le 1" janvier, les recettes se sont
élevées à 261,263,699 francs 3oenaugmen-
tation de 8,767,656 francs 87 sur la période
correspondante de l'année dernière.

** *
Un baptême original.
L'église Saint-Augustin d'Alger, ou plutôt

les environs de cette église, étaient envahis
dimanche par un régiment de vélocipédistes
qui portaient sur les fonds baptismaux le
bébé d'un enragé amateur de bicycle.

Sur le guidon du tandem qui portait le
parrain et ta marraine, on avait installé un
coquet berceau enrubanné, d'ans lequel se
prélassait, rose et joufflu, le nouveau né.

Si celui-là n'a pas plus tard la manie du
vélocipède, ce ne sera pas la faute de ses pa-
rents !

*

Ecole vétérinaire :

L'Officiel publie la liste, par ordre de clas-
sement, des élèves ad .ni s à l'Ecole vétérinaire
de Lyon, à la suite du concours de 1891.

Elève dispensé du concours en raison de
son diplôme : M. Martin.

Elèves ayant subi le concours; MM. Sau-
vage, Mourer, Lutaud, Dely, Guyot, Chappat,
Combe, Villetain, Derain, Bouchez, Frouin,
Amichaud, Hans, Laizet, Giraud, Ben Da-
mou, Sapolin, Bonniol, Thibaudault, Bray,
Vallée, Imert, Gibout, Pingon, Deraucourt,
Gevaggio, Peccavy, Girel, Levasseur, Herbi-
nière, Parrot, Soret, Guillemet, Bergeron,
Lévy, Dheilly, Descamps, Girard, Criquet,
Gigault.

Billards et cercles :

Depuis le 1" octobre 1891,. les billards ;
publics et privés sont soumis aux taxes sui-
vants : Paris, 60 fr.; villes au-dessous de
5o,ooo âmes, 3o francs. ' ,

Les abonnés des cercles, sociétés et lieux j
de réunions où se paient des cotisations sup- ]
porteront une taxe de 20 0/0 desdites cotisa- 1
lions payées par les membres et associés. <
Cette taxe sera acquittée par les gérants, se- \
erétaires ou trésoriers.

Ne sont pas assujettis à la taxe ces sociétés 1
de bienfaisance et de secours mutuels, ainsi
que celles exclusivement scientifiques, litté- f
raires, agricoles, musicales, dont les réunions 1
ne sont pas quotidiennes. t

La Rue Grêlée l
 c

"~ d
A diverses reprises nous avons étudié

dans l'Echo de Lyon la question du quar- ,.
tier Grôlée au point de vue technique et £
financier. Nous avons démontré que les K
premiers édifices construits ne répon- j,
daient pas à la désignation d'immeubles f.
ce de premier ordre » ; nous avons prouvé 0
également — et les faits ont appuyé, ap- p
puient chaque jour notre assertion — a
que l'affaire compromettrait gravement,

 pet pour une assez longue période, l'équi-
libre du budget municipal. p

II nous restait à examiner le projet
Delamarre et Ferrand, au point de vue j;
hygiénique.

 TPour ce faire, nous empruntons à S
M. le docteur Clément, médecin de l'Hô- £
tel-Dieu, quelques considérations expo- ^
se es par lui dans une publication spé-
ciale. la

T.
L'orientation de la nouvelle rue Grô- u'

lée est des moins heureuses, car, allant
du nord-est au *ud-ouest, elle forme
avec le méridien un angle d'environ le<
25 degrés, £°

Par suite de cette direction oblique, t 'm
malgré sa largeur trois fois plus grande, su
elle sera moins bien ensoleillée que ;
l'ancienne rue Grôlée, si étroite. C'est là gri
m fait incontestable que le calcul de* d'r
in.on.tr6-* ^^

Celle-ci, qui mesurait seulement 7 à àl
8 mètres de'large, grâce à son = heureuse 1
orientation, à sa direction méridienne, <P
recevait le soleil au mois- de décembre, P£
au solstice d'hiver, pendant une. demi- &»
heure sur chacune de ses façadeg,  &£}

Pour jouira la même époque cle Fan- ^
rié.e d'une insolation" d'égale durée, il t..
aurait fallu âQnn§r| H] nouyçiio i'»*^ | j£jj

largeur de 29 à 30 mètres, alors que
avec les dimensions qui lui ont été assi-
gnées, elle ne recevra la visite du soleil
que pendant quelques minutes.

auïp?rsonnL
P

u
rt P?'

raître
 Parâd°*|

lion! Il S étrangëres à ces quel
S MMTH^ pour

1
 peu

ï^ïï^ltt^gàtioS des Aes

de
]
leur largeur. QS^SS ïffl!

 leles au méridien, s^ étroites Woï les
. suppose, elles reçoivent ton 0Urs et

rayons solaires au moment du n- «.!.
• de l'astre. Passage

Donc, dans la nouvelle rue Grôlée on
ne verra le soleil qu'à de rares interval-
les. Adieu donc les rêves de brillants
magasins, l'espérance de voir .une petite
Gannebiôre s'improviser dans' les cons-
tructions neuves. Encore un nouveau
mécompte à prévoir et qui s'ajoutera
aux autres pour les compléter ' et les
rendra plus amers.

Nous reviendrons d'ailleurs sur la
question en temps et lieu.

Là RENTRÉE BES TRIBUNAUX

Hier matin a eu lieu la rentrée solen-
nelle des cours et tribunaux. Un certain
nombre de magistrats et d'avocats
avaient cru devoir se conformer à l'an-
cien usage «le la traditionnelle « messe
rouge » qui, on le sait, a lieu à l'église
Saint-Jean. C'est à la suite de cette an-
tique formalité qu'a eu lieu l'audience
de rentrée où M. Vialla substitut a pro-
noncé dans la salle cle la première
chambre de la cour d'appel, le discours
d'usage.

Cette solennité, était présidée par
M. Pourcade, premier président.

Dans le nombreux auditoire, nous re-
marquons : MM. Talon, Bartholomo et
Olivier, présidents de chambre; Fochier,
procureur général ; les membres du tri-
bunal de première instance, ayant à leur
tête M. Longchampt; M. Chenest, pro-
cureur de la République, et ses substi-
tuts ; M. Paye, président du tribunal de
commerce; les juges de paix, les avo-
cats, les avoués, les huissiers ; M. Ri-
vaud préfet du Rhône ; MM. Gravier et
Bouvagnet, secrétaires généraux de la
Préfecture ; M. le général Dulac, M. Sa-
bran, président du conseil d'administra-
tion des hospices, etc., etc.

Le sujet choisi par M. Vialla était :
« Etude sur le projet de loi relatif aux
enfants assistés. »

M. Vialla, dans un brillant discours,
raconte depuis l'antiquité jusqu'à nos
jours, les lois et les usages auxquels
a été soumise l'assistance et la protec-
tion de l'enfanee.

Chez les Grecs, a-t-il dit, l'enfant n'avait
le droit de vivre que s'il était bien consti-
tué; à Rome, le pore avait le droit de vie et
de mort, et chez Les Juifs, au contraire, les
lois religieuses, obligeaient le père à pren-
dre soin de son enfant.

Avec l'ère moderne a véritablement com-
mencé la protection de l'enfance. A partir
de ce moment, les enfants n'étaient plus nais
à mort ; lorsque, pour une raison quelcon-
que, la mère voulait s'en débarrasser, elle le
déposait à la porte du temple' dans une
vasque disposée à cet effet.

Au septième et au huitième siècles sont \
fondés les premiers établissements de se-
cours aux enfants trouvés. Au douzième
siècle Montpellier, puis Paris, font édifier
des hospices pour les enfants légitimes. A
cette époque lès enfants naturels, abandon-
nés dans les rues, avaient les membres
brisés et servaient à attirer la charité pu-
blique.

En 1630, une veuve donne sa maison à
Paris pour recueillir les enfants abandonnés,
mais après sa mort, l'œuvre périclita jus-
qu'en 1642 où cette institution fut reconnue
comme institution publique.

M. Vialla, parlant de Lyon, la ville si
bienfaisante, énumère les établissements
hospitaliers fondés depuis 542.

Au sujet de la Charité, il raconte qu'en
1531 la famine ayant ravagé les villes situées
aux environs de Lyon, leurs habitants vin-
rent à Lyon. Lorsque la disette fut finie, les
habitants des > villes voisines, regagnèrent
leur pays, et l'administration de la Charité
constata qu'il ne restait plus en caisse qus
350 livres. Cette somme fut donnée comme
premier versement pour secourir les enfants
pauvres.

M. Vialla passe ensuite aux institu-
tions plus contemporaines. Il parle de
la loi du XV pluviôse an XIII qui insti- ,
tue les tours.

On croyait à ce moment avoir fait un
grand pas, dans la protection de l'enfance,
et cependant sans qu'aucun arrêté eût été
rendu, en 1860 il n'en restait plus que vingt-
cinq en France, qui du reste ne tardèrent à
disparaître.

Abordant le dernier projet présenté
par le gouvernement, l'orateur en fait
ressortir les avantages. M. Vialla ter-
mine en disant que souvent la mère n'a-
bandonne pas son enfant pour cacher sa
faute car d'après une récente statistique,
on n'en trouve que 4 °/0 à Paris, 2 % à
Lyon, 1 % dans la Creuse, etc., qui
aient déposé leur enfant dans les hos-
pices, pour cacher leur maternité.

Après la lecture de ce discours, M.
Fourcade a levé l'audience.

Les magistrats se sont ensuite rendus
dans les Chambres où un appel som-
maire des causes a été fait, après quoi
toutes les audiences ont été levées jus-
qu'à aujourd'hui où je palais reprendra
sa physionomie habituelle.

LA TUîlLAIROES_BR0TÏEAUï

Nous présentions, ces jours derniers,à nos
lecteurs le relevé des dons recueillis, dans le
cours de cette année par la Tutékîre de la
Croix-Rousse, cette intéressante société que
tout le monde connaît à Lyon et dont le
mceès a été particulièrement rapide.

Nous apprenons, aujourd'hui, avec le plus
?rand plaisir, la création, aux Brotteaux,
l'une institution analogue, destinée comme
ion aînée à rendre les plus grands services
1 la cause cle l'enseignement.

Nous ne pouvons naieui faire, pour indi-
[tier l'esprit qui a présidé à la fondation de
:ette œuvre essentiellement démocratise,
pie de ^produire quelques lignes ̂  l'inté-
essauio circulaire répandue à c^ e occasion
[ans l'arrondissement :

« Les lf][% scolaire» j y est y dit) assurent à

0*08 les enfants au peuple les bienfaits del'ins-
ruçtion,.. Par là, un pas immense a été fait
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dans la voie do l'émancipation des classes
laborieuses et do l'a diminution des inégali-
tés sociales. Mais une loi n'est efficace que
truand son action est aidée par la coopéra-
tion des bonnes volontés. La fréquentation
des écoles ne laisse pas d'être une charge
souvent très lourde pour la famille qui, mal-
gré tout ses efforts, ne peut pas toujours sa-
tisfaire aux besoins des enfants et leur four-
nir un vêtement décent et confortable.

« C'est un fâcheux état de choses, auquel
l'initiative privée peut remédier. L'école ne
doit pas, au début de la vie, être une cause
de jalousie et d'humiliation pour les uns, de
vanité et de mépris pour les autres... »

Le but de la Tutélaire des Brotteaux est
double : garantir l'enfant contre les froids
de l'hiver - c'est le côté humanitaire , aider
à l'application des lois scolaires en tacihtam
aux nécessiteux la fréquentation de 1 école .
— c'est le côté civique et démocratique. .<

A tous éga rds, une œuvre aussi généreuse <
mérite d'être encouragée. Elle a toutes nos
empathies, et nous faisons des vœux pour <
S succès complet vienne couronner les <
fiïorts des républicains dévoués et sages qui ;
ont su mener à bien le premier travail de
préparation et do propagande.

Déjà les dons volontaires affluent, et le
nombre des adhésions recueillies permettra
de soulager, cette année même, bien des in-
fortunes.

L'assemblée générale constitutive doit
avoir lieu le samedi 17 octobre, à 8 heures,,
à la Brasserie du Parc, sous la présidence i
de M. Bouffier, conseiller général de l'arron-
dissement.

Nous engageons tous les habitants du
quartier à y assister, pour entendro la lec-
ture du rapport de la commission d'initia- t
tive, suivie du vote des statuts et do l'élee-
tion du conseil d'administration.

C'est là une excellente occasion qu'ils ont
de faire œuvre démocratique et humani-
taire.

Les Verriers de Lyon ,

LA REPRISE DU TRAVAIL

Tous les ouvriers verriers qui avaient,
avant-hier jeudi, adressé à MM. Béroud,
Mesmer et Jayet une demande d'embauché,
ont reçu, par retour du courrier, la lettre ^
suivante : ^

Nous avons reçu votre demande d'em- g
bauche ; voici nos conditions : p

Application du tarif en vigueur à Lyon
depuis 1886. s

Vous ne pourrez quitter votre travail V
sans un avertissement préalable de 15 ï
jours, pour queque cause que ce soit. Par »
contre, comme réciprocité, nous vous s
préviendrons 15 jours à l'avance pour a
vous congédier, et, si vous vous retirez
malgré cet engagement sans faire votre d
quinzaine ou l'avoir achevée dans des h
conditions convenables, le salaire qui t(

vous sera dû avant la dédite restera no-
tre garantie à titre de dommages.

Nous nous réservons le droit d'em- _
bauche et de révocation.

En cas de four mort, pour manque de
travail, réparations au four ou pour
toute autre cause, patrons et ouvriers, à
par le seul fait de cette extinction recou- *J
vrent leur entière liberté, sans obliga- ,,
tion de quinzaine et de tour de rôle ,

Vous devrez vous conformer aux rè- _
glements de nos usines annulant ceux te
antérieurs et tous procès-verbaux. n

Vos réclamations devront être faites
individuellement et non par délégations, e:

Si vous acceptez ce qui précède, veuil- &
lez nous retourner la présente avec votre d;
acceptation en marge ci-contre.

Nous vous saluons. ff

Cette lettre a été retournée à son envoyeur .
avec l'acception do l'ouvrier à ces dures con- ?
ditions. Ef

Actuellement, les maîtres verriers ont à ,,
leur disposition un personnel plus que suffi-
sant, aussi yont-ils presser l'installation des f
fours qu'ils ont l'intention de faire fonction-
»er, afin de pouvoir les allumer après-de- m.
Main lundi. et

Il faut huit jours pour les chauffer et pré- I 1

parer le verre, c'est donc dans une dizaine ,
de jours que le travail sera repris.
- Pendant ce temps, les patrons examine- v,a

ront les demandes qui leur sont parvenues
et choisiront les ouvriers qu'ils veulent oc-
cuper les premiers.

Une centaine de verriers et autant de ma-
nœuvres suffiront pour le moment. Plus 0I

tard, si le travail reprend bien, si les com- se

mandes arrivent, d'autres fours seront allu-
més et tout l'ancien personnel pourra être tv

repris. ®.
Les ouvriers de l'usine Dupuis, à Epinac, S1

dont beaucoup sont Lyonnais, ont été les ®r

premiers à demander leur réintégration dans -
les usines qu'ils n'avaient quitté que con- W.
traints et forcés. Ceux-ci seront certaine- j
nient admis de préférence aux grévistes. CE

fé
d'

Ces huit mois do grève ont été désastreux Jr.
pour les grévistes. Malgré ses efforts et los .
grosses sommes dont il disposait, le syndi- gj
cat a été impuissant à les soulager tous.

Beaucoup de ces pauvres gens, surtout
eaux ayant une nombreuse famille, étaient ^
à bout'de ressources, et c'est, pressés par le
besoin, qu'ils ont accepté les conditions des *
patrons. co

Les membres du syndicat et de la com-
mission de la grève fixeront aujourd'hui le i

montant des sommes que les travailleurs
-verseront à la caisse commune pour être ré- y£
parties parmi les camarades inoccupés. ge

Le versement de cet argent et sa distribu- VQ
lion se feront le jour même cle la paie.

Cette grève a été funeste aux ouvriers à ,,
tous les points de vue. Ils n'ont pas seule- _
Tuent été obligés de vivre do privations pen-
dant de longs mois, mais maintenant ils ,
devront supporter une diminution dé demi- Ç
heure sur le temps de repos qui leur est ac-
cordée au milieu de la journée. f

Il leur .est, en outre, interdit de songer à
rétablir le tour de rôle, si énergiquement
soutenu par eux et le principal motif de la ' ;
grève, que les patrons se refirent très caté- ^
goriquement à admettre. cjj

U BÈBflWY DE NEUVILLE *i
ris

N<?us annoncions hier la fin de la grève P«
des employés de la compagnie de Neu- ™
ville et la reprise du service, tr(

Voici les engagements qui ont été si- m '
gnes par les délégués des employés et le
président du conseil d'administration de
la compagnie.

Article premier. — Le traitement des con-
trôleurs de première classe, cent vingt francs vo
par mois ; celui de deuxième classe, cent cle
dix francs, accordé. tj,,

Art. 2. — Le traitement clés conducteurs T!
de première classe, cent francs; celui de

deuxième classe, quatre-vingt quinze francs Ai
Art. 3. — _'° traitement mensuel du bri- mi

gadier poseur, cent 5ia<ï francs, et les hom-
mes sous ses ordres, quatre-T'a^cincr francs, re?

Art. 4. — Le traitement mensuè' 4es mê- qu
^niciens roulante à cent cinquante francs ; do;

)^M««M8»IKBWIgBBaMMfflllBiai«aBBMMM«ffi™^gS====: r~_

es celui des mécaniciens du dépôt, ainsi que les
li- hommes du dépôt au mois, la somme qui
ae leur est allouée actuellement.
i Art 5 — Que les jours de maladie n'ex-
m cédant pas trois, jours soient payés en entier
o-e par la compagnie.
d Art 6. — Qu'il soit accordé deux jours
a entiers de repos par mais ou une demi-jour-

r. née par semaine, désignés par un roulement
affiché d'avance,

el Art. 7. — Que tous les employés remerciés
i© soient réintégrés et maintenus au service de
ise la compagnie, à leurs mêmes appointements,
le dans la mesure du possible, à l'exception

seulement d'un seul, qui est définitivement

3t exclu de la compagnie;
[s Art. 8. — Le service des trains continuera i
»r comme il est actuellement,
it Art. 9. — La compagnie s'engage en outre
[e à n'inquiéter aucun employé, à n'importe

quel titre, pour avoir fait partie de la grève ]
:e ou faisant partie du syndicat. i
'S Art. 10. — Le traitement mensuel des <
r chefs de poste sera fixé à cent francs, soit ]
s celui des conducteurs de première classe, i
d auxquels ils seront assimilés. <
e Cette question est réservée.

e Les délégués de la commission ! ,

a TEIIRASSON, CIIOLLET, BOIHON, CIIABROT,
l- MlOHON. <

.. Pour le conseil d'administration :

j Le président : Henri CAQUET-VATJZEI.LE. *

I

_ LE ROI DES ESCROCS '
;. __ ,

Le séjour du marquis d'Alba et de son précep-
teur à Montpellier. — Repas de gentilshom- '
mes. — Un fonds de réserve au Crédit Lyon- e

* nais. — Fournisseurs dupés. — Histoire d'un
tapis et d'un pardessus de fourrures. — Les c-
bijoux de l'actrice. h

i ;.
Le séjour du marquis d'Alba et de son c

précepteur, le comte de Faylès, à Montpel-
lier, a été marqué par une série de hauts
faits, dont le récit est trop piquant pour que
nous le passions sous silence. a

» Repas de gentilshommes
, t
; Les deux escrocs arrivèrent dans cette p
3 ville au commencement de l'année 1890.

Vêtus avec une grande recherche, de manié- g
res distinguées et d'un langage élégant, ils c
s'installèrent naturellement dans l'hôtel ie e
plus somptueux de la localité,

i Ils dépensaient sans compter et ne fai- e
saient pas de déjeuner qui ne leur coûtât

l moins de 15 fr., ou de dîner dont la carte fût p
: inférieure à 70 fr. a

Plusieurs fois, ils adressèrent, du bout des n
• lèvres d'ailleurs, des reproches aux gens de b

service, surtout quand l'addition n'était pas c
I assez élevée. a
S — Vous nous traitez comme des roturiers,
! disaient-ils au restaurateur ; des gentils- *
; hommes comme nous méritent une attention -i
[ toute particulière et ne mangent pas des I

mets aussi communs.
A partir cle ce moment, sans rien changer

au service, on força la note, et les gentils-
hommes se déclarèrent satisfaits. l'

, IL® Fonds de i*ései*v© p

Dès le second jour de l'arrivée du marquis ^
à Montpellier, la succursale du Crédit lyon-

. nais dans cette ville reçut de plusieurs points *
de la France des sommes importantes, à °
l'adresse du riche Italien. r<

Celui-ci se présentait quelque temps après
dans cet établissement financier, et touchait J (

tout ou partie des fonds envoyés à son n

nom. • 1
La provenance de cet argent est facile à

expliquer aujourd'hui. A la suite des nom- *
breux vols et escroqueries commis par les
deux chevaliers d'industrie soit à Paris, soit Ci

au Havre, soit ailleurs, d'Alba et son com- zi

plice avaient réussi à réaliser des sommes u,
importantes — plusieurs centaines de mille ^
francs, croit-on — qui leur constituaient
ainsi une réserve, dans laquelle ils pui- "'
saient largement pour leurs besoins journa- d:

liers, et surtout pour préparer le terrain et P-
attirer de nouvelles dupes. y

Ces envois divers expliquent les voyages "'
fréquents et courts que faisait le pseudo- J*
marquis à. Nice, Marseille, Nîmes, Cannes, |;
etc., d'où il s'expédiait à lui-même des chè- ^
ques variant entre dix et vingt mille francs. dl

Ces envois successifs se sont élevés, pen-
dant le premier mois de séjour des deux 7, (

rastaquouères à Montpellier, au chiffre total \ (
de cent mille francs. m

pi
Histoire d'an tapis n-<

On conçoit alors de quelle considération
on les entourait et avec quel soin jaloux on f s

se disputait leur clientèle. 1°
Leur première victime, fut un maître bob- al

tier, du nom de Manilôvo, auquel d'Alba et E?
son précopteur commandèrent un jour, plu- ll(

sieurs paires de chaussures. Manilève était S
en même temps propriétaire d'un immeuble. j
Les deux compères déclarèrent que, char- i
mes par la belle situation de la maison, ls \,
désiraient être, à n'importe quel prix ses lo-
cataires.

Dès que le bottier eut appris, par les ré-
férences que lui fournirent l'hôtelier de on
d'Alba et le Crédit Lyonnais, la situation de
fortune des deux étrangers, il congédia ses ie
locataires et mit toute sa maison à la dispo-
sition du marquis et de son précepteur.

Pendant quinze jours, une escouade de
peintres et de tapissiers travaillèrent à l'a-
meublement et à la décoration des chambres P1'
puis quand tout fut terminé, les futurs lo-
cataires furent invités à venir donner un ?a

coup d'ceil d'ensemble, avant leur prise de
possession définitive.

Le jeune marquis arriva suivi de son pré- se!
cepteur, et tous deux parcoururent les di- w
verses pièces de l'appartement, toutes ruis- "
selantes de dorures, inspectant les moindres 
recoins, faisant sur des riens, avec un tact fai
merveilleux, des observations pleines de Cu
finesse qui leur conquirent d'emblée l'admi- gei
ration du trop naïf Manilève. ies

En entrant dans le salon, d'Alba jeta né- i }
gligeamment les yeux sur un tapis de toute l'a
beauté, acheté la veille même par le pro-' sai
priétaire. ]

— En vérité, monsieur, dit le marquis à titi
ce dernier, ce tapis est fort beau,-, mais... il su ,
y manque quelque chose. p0 ;

— Si M. le marquis veut bien me dire le de
défaut qu'il y trouve, dit Manilève en fié- mi
chissant l'échineje m'empresserai de déférer bei
à son désir. mc

— Eh bien ! mon ami, vous avez oublié
d'y faire figurer mon chiffre. '.

Le soir même le tapis était expédié à Pa- poi
ris, d'où il revenait nuit jours plus tard, Mc
portant au milieu une superbe couronne de d'i:
marquis surmontant les initiales A.L. en- ser
trelacées, avec, dans le bas, la devise fa- art
pieuse : « Dieu et le Roi ». . ma

d'i»
Précepteur et bijoutier i;a:

L'histoire du bijoutier Compazieu n'est ]$ '.
pas moins digne d'intérêt, Pie

La première fois que le marquis vint le 1<?E

voir, il prit et paya comptant pour 12.000 fr. et :
cle diamants, dont il fit présent à sa ma!- î-
tresa^, une jeune pensionnaire du 'Grand- f*t
Tiréàto'de Montpelljer. me

Ebloui par une telle prodigalité, ÇQmpa- i
zi©» ouvrit dès fors à l'escroc un crédit ini- yf^

mité. , , , 7 b
— Vous me paiereT 'mand v°us le ̂ ' ' '

rez à propos, disait-il à 'd'Alba, eiS^ l01S L „
que celui-ci emportait un nouveau bijou l ~
dont 1 actrice avait manifesté l'envie. ' pot

'.es Le jeune marquis usa tant do la confiance
;ui du bijoutier, qu'un beau jour il arriva à lui

devoir pour 45,000 francs de joyaux.
x- — Vous livrez trop de bijoux à ce jeune
er homme, disait paternellement lo comte dé

Faylès à M. Compazieu. C'est un mauvais
,rs service que vous lui rendez. Il aime les
ir- femmes, et, en ma qualité de précepteur du
nt jeune marquis, je ne sais si je no dois pas

m'élever contre de telles prodigalités, que
as vous favorisez d'une façon extravagante,
le Cette observation, faite sur le ton cle la
;s, plus naturelle bonhomie, no fit qu'augmen-
>n ter la confiance du bijoutier, qui partit un
at beau jour pour la capitale, afin de complé-

ter la collection de diamants de son riche
fa client.

Un pardessus de 4.©©© francs

te La troisième dupe des deux compères fut
ïh le tailleur Valentin, qui, alléché comme

tout le monie par les dépenses princièrek
ss du couple, livra, avec une naïveté aveugle,
It pour une somme importante do vêtements,
e, notamment un pardessus do fourrure estimé

quatre mille francs.
Ge pardessus a son histoire. Il devait être

livré au marquis le jour même d'un voyago
que celui-ci devait entreprendre,

r, Quelques heures avant le départ du train,
on travaillait encore à sa confection, et ce
fut le tailleur lui-même qui le porta à la
gare.

T — Vous arrivez trop tard, mon ami, dit le
a marquis en prenant place dans un wagon de

première classe. D'ailleurs, je n'ai pas l'ar-
[ gent sur moi.
' — Prenez, prenez, vous me paierez à

votre retour, insistait M. Valentin.
,_ Puis, comme le train s'ébranlait, il lança

(_ le vêtement dans le compartiment de d'Alba
et rentra chez lui, tout heureux.

n La confiance du naïf tailleur était toile
,s qu'il endossa pour 60,000 francs de billets

souscrits par le marquis, billets qu'il fut,
.d'ailleurs, obligé de rembourser après la
fuite des deux escrocs, ce qtai le mit à deux

n doigts de la faillite.

s lies Bîjourx de l'Actrice

e Le jour même de sa disparition, d'Alba
arriva chez sa maltresse, en criant :

— Cette canaille de Compazieu m'a joué
un drôle de tour. Figure-toi, ma chérie, que

e les bijoux qu'il m'a vendus sont faux.
)• Puis comme l'actrice, étonnée, ouvrait dé
Ï- grands yeux, il lui prit doucement son bra-
s celet, détacha ses boucles d'oreilles et partit
e en disant :

— Je vais lui savonner les oreilles, à cet
i- escroc !
-t Depuis, on ne revit jamais d'Alba à Mont-
it pellier; mais la nouvelle de son arrestation

a provoqué dans cette ville une émotion bien
!S naturelle et l'on attend avec impatience là-
e bas, le jour où le jeune rastaquouère rendra
s compte de ses hauts faits devant le jury des

assises du Rhône.

s UN AUDACIEUX VOLEUR

il Les agents du service de la sûreté ont ar-
rêté, hier matin, un dangereux malfaiteur
nommé Auguste Varin, âgé de 25 ans, qui,
plusieurs fois déjà, a eu des démêlés avec

s la justice.
Sorti de prison le 24 septembre  dernier,

s Varin ne travailla pas depuis cette époque
I et vécut continuellement de vols. On n'en

relève pas moins de 27 à son actif.

g Le 7 octobre, un assez grand nombre d'ob-
t jets mobiliers, appartenant à M. Grange-
^ neuve, déménageur, déposés en face du n»

146 de l'avenue de Saxe, furent enlevés.
•x Le voleur, on le sut plus tard, était

Varin.

g Le 7 octobre, cet individu fractura la
(. caisse du comptoir Jublin, 14, rue Saint-La-

zare,vola 16 francs et, le soir même, commit

3 un vol devêtements chez M. Tournier, mon- ;
j tée de la Grande-Côte, 126. ,
l L'instruction relève, en outre, contre cet ,

individu une escroquerie commise au préju-
dice de la supérieure des sœurs de la Mater-

j. nité, rue St-Joseph, qu'il parvint à tromper — 1
Varin avait pris les nom et qualité de son j

, beau-frère, un peintre bien connu ;— une au- ,
' tre au détriment de Mme Vachald, laitière,

14, rue de la Vigilance ; enfin le vol d'une ,
' bicylette appartenant à M. Ingold, avenue j

de Saxe. (
'_ Varin, depuis que sa culpabilité, dans le

vol Grangeneuvo, avait été établie, était
[ l'objet d'une active surveillance. Plusieurs 5

fois les agents furent sur le point de lo
prendre, mais très agile et se tenant sur ses
gardes, l'escroc put leur échapper.

L 11 fut moins heureux hier matin. Il pas- (
sait avenue de Saxe, monté sur sa bicyclette, t
lorsqu'un agent, le reconnaissant, lui sauta 1
au collet et, aidé par deux gardiens de la t
paix, le conduisit au commissariat de po-

; lice et, de là, au palais de justice. ^

; Gliroaiqie Locale i
 1 _ r

Lo Calendrier. — Samedi, 17 octobre,
290s jour de l'année. s

.Lune : pleine, le 17: dernier quartier, s
le 24. t.

Soleil : lever, 6 h. 26; coucher, 5 h. 06. h

Grand-Théâtre. — Ce soir, à 8 heures „;
précises, Faust. ^

MM. Defly, Huguet, Dejean; Mmes Bou- |
caut, Doux et Bailly ont les principaux rôles a
de cet ouvrage. di

Demain, irrévocablement, dernière repré- sl
sentation d'Aïda.

Prochainement, Lohengrin, de Richard a'
Wagner.

Théâtre des Côlestins.-— Afin de satis- m
faire les nombreuses personnes que leurs oc- ta
cupations empêchent d'assister aux repré- ci
sentations de la semaine, le théâtre des Ce- M

les tins dennera dimanche en matinée, à —
1 h. 1/2, le grand succès du jour : Musotte,
l'œuvre si émouvante de Guy de Maupas-
sant. Ji

La direction poursuit activement les répô- J.
titions de Le Médecin des Folles, le dernier
succès de l'Ambigu; cet ouvrage dont l'im- 6
portance est considérable (il n'y a pas moins
de 60 personnages), passera dans les pre- r
miers jours de la semaine prochaine. M. Dal- A

bert compte sur un succès égal au Régi-
ment, (j

Théâtre Bellecour. — Le petit retard ap-
porté forcément à la première de la Fille de
Madame Angot ncvpeut que donner plus lei
d'importance et plus de valeur à cette repré- su
sentation qui sera une véritable, solennité av
artistique. Avec M. Favart des Folies Dra- le<
matiques cle Paris, engagé pour tenir le rôle J-'
d'Ange Pitou, Mwi Edeliny, Thibault, Rel-
liard, MM. Nigri, Chalmin', Ch. Mey, etc., Pc

ja pieïade des artistes de mérite est lu com- /i;

blet et Ton peut, d'ores et déjà, prévoir une re;
longue suite do représentations fructueuses vr
et intéressantes.

Ce soir, samedi, lro représentation de la co
Fille de Madame Angot; le spectacle com- v,
mence à 7 heures 1/2 par Maître Bovarel. 1 •

Demain dimanche, la Fille de Madame
Angot sera donnée en matinée VI heure 1/2. 8e

' Bureau 'de location ouvert de 1Q heures à bia

7 heures du 'soir? sous le'péristylo du théâtre, ta;

——.~—__ pe

' Madame Xftép. - Le bureau cle location qu

I pour les deux rèpréseatîlt.ions que donnera j'a

tee lundi et mardi prochains, au théâtre des
lui Gélestins, Mme Théo, la toute gracieuse diva

des Bouffes-Parisiens ot des Nouveautés est
me ouvert tous les jours, de 10 heures du matin
de à 7 h. 1/2 du soir.
ais Le '_ premier spectacle se compose do Ma
les Cousine, etlo second de Mimi.
du '— :

)as Aux Arènes lyonnaises. -— Demain di-
ue manme, une course aura lieu avec Método

et Ponton comme chefs cle quadrille, les-
la quels travailleront quatre taureaux, et un

;n- gardien à cheval en travaillera quatre au-
un 1res qu'il poursuivra dans la piste et qu'il
lé- tombera pour la ferrade.
ho , '— _

Fonctionnaire prévaricateur. — La gen-
darmerie de St-Fons a arrêté, hier matin,

m on vertu d'un mandat décerné par M. Ghan-
•ut treuil, juge d'instruction, le nommé Joseph

ue P..., âgé de 48 ans, ancien secrétaire de la
.e3 , mairie.
l0j Cet individu est accusé d'abus de con-
tfif fiance.

Vol de 4,500 francs. — Un vol auda-

re cieux a été commis, la nuit dernière, au pre-
™| judice de M1»» Lamure, marchande de meu-

bles, rue St-Dominique 17.

n Des voleurs se sont introduits, à l'aido de

cé fausses clés, dans les magasins dejeettepamo
ja et se s'ont emparés d'une somme de 4,000 fr.

I et de divers bijoux d'une assez grande va-
le leur, lo tout renfermé dans le tiroir d'un se-
de crétaire.

ir_ M. Ramondenc, chef do la Sûreté, informé
de ce vol, a ouvert une enquête.

à
Accident du travail. — Un ouvrier tan-

ça leur de pierre, M. Adolphe Roverdel, âgé
ba de 80 ans, travaillant dans une maison en

construction rue de Grôqui, non loin du
.le cours Lafayette, a eu la jambe gauche broyée
its entre deux blocs de pierre, qu'il était occupé
tt, à remuer avec un cric,
la Après avoir reçu des soins d'un docteur
ix do passage, M. Sempé, demeurant place du

Change, 2, Reverdel a été transporté à son
domicile, rue du Sergent-Blandan, 10, dans
une voiture de place.

Da
Le feu. — Un incendie s'est déclaré hier,

ié à sept heures du soir, dans les sous-sols de
ie la maison portant le numéro 23 de la rue

Mercière,
le Le feu, qui avait pris naissance dans une
a- caisse à bouteilles, remplie de paille, placée
tit dans la cave du concierge de l'immeuble,

a été éteint rapidement par les pompiers du
et poste de l'Hôtel-de-Ville.

Les dégâts sont sans importance.

)n Une devanture défoncée. — Deux indi-
.n vidus, les nommés P..., âgé de vingt-quatre
à- ans, tourneur sur bronze, rue Boileau, et
ri X..., se sont pris de querelle, hier soir, dans
es la rue do Vendôme.

Après un échange d'aménités plus ou
moins parlementaires, les deux adversaires

^ en sont venus en mains.

a  Dans la lutte, P..., bousculé violemment
par son antagoniste, est tombé dans la de-
vanture du café Martin, au numéro 187 de
ladite rue, et l'a complètement défoncée.

r~ Relevé avec une blessure au front, P... a
J.r été pansé clans une pharmacie du cours La-
Lb fayette, après quoi, ramené sur le théâtre
30 de la lutte par des gardiens de la paix, il

s'est entendu avec le propriétaire du cafô
r > pour le paiement dss dégâts,
ie .

m Accident. — Un grave accident est arrivé
hier sur le bas-port du quai du Rhône, non

b- loin du pont de l'Hôtel-Dieu.
e- Des mariniers étaient occupés à retirer
10 du sable, a l'aide d'une grue, lorsque tout à

coup la chaîne retenant l'appareil se rompit,
it La lourde machine tomba alors sur le

sol d'une hauteur de plus de dix mètres, at-
la teignant un des hommes qui la manœu-
y- vraient et lui enfonçant plusieurs côtes.
it Ge malheureux, un nommé Jseph Monin,
r- âgé de 57 ans, demeurant rue Delandine, a

été transporté à l'Hô tel-Dieu dans un état
ît désespéré,
i- ,

l'" Suicide. —- Hier matin, à sept heures, un <
~ triste événement a profondément ému les j
n habitants de la maison du quai St-Vincent, t
J" . portant le n° 21. j
3> Un vieillard de 68 ans, M. Etienne Miller,
0 grillageur, s'est précipité dans un accès de '
0 fièvre chaude, par la fenêtre de son domicile

situé au 3e étage. J
;® La mort a été instantanée. t
[t Après les constations légales, le corps du
s malheureux a été remonté dans sa chain-
0 bre.
s

Jeune chenapan. — Le jeune Etienne
i- Carreaux, âgé de 18 ans, teinturier, montée ;
!, des Epies, 10, a été arrêté, hier, par M. de
a Blocqueville, commissaire de police du quar- j
à tier Saint-Just. ':

Cet individu faisait partie do la bande do ^
voleurs qui s'étaient rués, dans la nuit du •*

 13 au 14 octobre dernier, sur un passant qui C
traversait la place de la Croix. C

Carreaux est allô rejoindre sous les ver-
î rous lo jeuno Forestier, dont nous avons,

avant-hier, annoncé l'arrestation pour le ,-
même motif. £

, Amélioration du quartier de "Vaise. — Go 8.
soir, à six heures et demie, aura lieu, à la Gres-

( soimiôre, un banquet auquel prendront part tou-
tes les personnes qui se sont occupées de l'amé-
lioration du quartier de Vaise'.

Lyre de Gorge-de~Loup. — La Société mu-
' sicalo la « Lyre de Gorge-de-Loup » donnera son Q

grand concert annuel, suivi de bal, qu'elle offre à
ses membres honoraires ainsi qu'à ses nombreux

i amis, domain dimanche, à deux heures précises,
dans la salle du Casino de Vaise (pont d'Ecully- w
station des tramways). g;

Rien ne sera négligé pour rendre cette fête aussi «.
agréable que possible.

 ë

Union sténographique lyonnaise. — Di- i
manche, 18 courant, ouverture du cours élémon- *.
taire à neuf heures et demie, du cours commer-
cial à dix heures et demie, au siège : institution
Michel, 31, rue Masséna.

M. Arsaudanx, professeur au Conser-
vatoire, reprendra ses cours et leçons de g /
chant, le mardi 20 octobre, en son nouveau
domicile, 53, place de la République. .
^_^____ __ _^_^ lï'

NOS THÉÂTRES
 k

. __ m

GRAND-THÉAT&E. — La « dernière » J0

de « Aïda » iy(

Les spectacles, au Grand-Théâtre, ftê bril- _/>'
lent pas précisément par la variété ; A ïda M
succède à Faust, et Faust succède à Aïda »

c
avec la régularité d'un métronome ; à peine
les Dragons et la Favorite viennent-ils faire
diversion. L'affiche d'hiey annonçant Aïda
pour la « dernière fois », j'ai voulu revoir Q^
Aïda une « dernière fois ». — Les « premiè-

 vr
res » et les « dernières », il n'y a que ça de $p
vrai au Grand-Théâtre, %

Je voulais réentendre l'excellent quatuor
composé de M"" Dauriac, de MM. Massart,
Noté et Bourgeois, et l'excellent quatuor n'é-
tait hier qu'un trio, puisque la basse, Bour-
geois, était remplacé subrepticement par la se

basse n" 2, M, Chavaroche, qui débutait sans " e

tambour ni trompette.., ou plutôt avec trom-
pettes, puisqu'il s'agissait de Aïda. Dans les
quelques mesures du rôle du grand-prêtre,

j'ai entendu une voix cotonneuse, aux éclats f Pé

des intempestifs parfois, et vibrant comme celle
iva de ces représentants de ia race ovine qui
est nous fournissent les côtelettes. — Il est cer-
lin tain que M. Chavaroche nous procurera du

bonheur... si M. Aimé Gros, délégué muni-
Ma cipal au Grand-Théâtre, lo maintient parmi

nous. Aussi attendons-nous -avec impatience,
di- M. Chavaroche dans un rôle plus important

)do pour la basse.
es- La représentation, à part cela, a bien mar-
un ché. .Mais j'ai remarqué des détails bien amu-
\u{ sauts. Un choriste — une basse encore, —

se croyant en famille, avait mis au b* acte sa
barbe par-dessus son pschenl, au lieu d'en

m- orner son visage. Le régisseur-lynx n'était
in, donc pas là ? Ce que les camarades se fai-
lï\- saient du bon sang ! En outre, un piston de
P,n la fanfare municipale, trouvant sans doute
la l'orchestration de l'air des trompettes pas as-

m. sez corsée, jaloux peut-être des lauriers
d'Alexandre Luigini qui est autorisé à inter-
caler un ballet dans Aïda, a cru devoir ac-

la- compagner cet air des trompettes par une
re_ mesure à trois-huit de sa composition, que
m" Luigini interloqué écoutait d'une oreille tout

do
 effarée. C'était bien étrange, je vous l'assure,

no L. T.
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PAR SERVICE SPÉCIAL

;il; UN PRÉVARICATEUR ARRÊTÉ
.ge
en Saint-Omer, 16 octobre.

4U M. Serlooten, receveur des hospices et_e
? du bureau de bienfaisance d'Aire-sur-la-

p Lys; avait pris la fuite en avril dernier,
ur laissant un déficit dans la caisse.
du L'enquête avait découvert aussi des
on faux et des abus de confiance.
ns M. Serlooten, qui s'était réfugié en

Amérique, est allé habiter Bruxelles, où
il vient d'être arrêté. Il sera extradé et il

d
r' passera devant les prochaines assises du

m Fas-de-Calais.

ae
 TERRIBLE INCENDIE

ée Puylaurens, 16 octobre.

Ie' Un incendie a détruit aujourd'hui la
mairie, la justice de paix et six mai-
sons.

Les pertes sont évaluées à 200.000 fr.
h- . ——-
re LE PROCÈS CIPRIANI
et
ns Rome, 16 octobre.

M. Gipriani a déclaré aujourd'hui que
» l'association dont il fait partie est une
es association politique et non une associa-
, tion de malfaiteurs. Il a fait l'apologie

P de la Commune de Paris, et a dit que c'est
le là police qui a provoqué l'émeute du

i c'" mai.

'S EVÊQUES ET PÈLERINS

re Rome, 16 octobre.

}\ L'archevêque de Lyon vient d'adresser
0 à l'archevêque de Reims, qui se trouve ici,

son adhésion entière à la lettre de pro-
vê testation qu'il a envoyée à M. Fallieres.
m .

UN ANNIVERSAIRE
3r Vérone, 16 octobre.

it
a
 On a célébré aujourd'hui, à Vérone, le

le 25e anniversaire de l'entrée des troupes
t- italiennes en 1866.
Ur 

M. BONGHI
tt > Rome, 16 octobre.

at M. Bonghi a donné sa démission de pré-
sident provisoire du comité parlemen-
taire italien pour la paix, en invitant le

ifl comité a procéder à la nomination du
3s président déûkitif. On sait que M. Bonghi
*> se retire à la suite de nombreuses protes-

tations allemandes touchant la question
h d'Alsace-Lorraine.
_ Ont adhéré m congrès 357 membres du

Parlement itsiien et 310 étrangers, dont
60 Français.

i. LES ANARCHISTES AUTRICHIENS

Vienne, 16 octobre.

te Les journaux publient les informations
^ suivantes provenant de Beichemberg.

Hier matin, un ouvrier forgeron a
p" trouvé une petite caisse contenant une i
0 cartouche de dynamite et une bombe sous {
u les traverses delacharpente]du"yiaduc qui ?
ii conduit de l'usine a gaz de Liebig à Eœ- ]

chlitz.
Les autorités ont saisi cette trouvaille. (

h D'après la « Nouvelle presse libre », la
0 police de sûreté aurait trouvé, en outre,

dans la charpente du même pont, deux s
0 autres cartouches de dynamite. q

'" : ' §
i- TERRIBLE INCENDIE

Londres, 16 octobre.
ç

Un incendie a éclaté, ce matin, dans le c
i quartier oriental de Londres. f
'x Une petite maison a été brûlée. £

Beux femmes, deux petites Mies, une
'. de quatre ans, l'autre de deux ans, et un d

enfant d'un an, ont été étouffés par la fu- s
1 mée.

: Dépêches Téléphoniques 0
ti

Paris, 17 octobre, 2 h. matin.

LE CONGRÈS D'ERFURT SE

Bans la séance de l'après-midi, le pré- v<
sident, M. Singer, a communiqué plu- f
sieurs propositions tendant à l'exclusion {_
immédiate de MM. Werner et Wildber- c,

! ger, proposition que le congrès a voté J -
aussitôt, à l'unanimité.

Le congrès a donné décharge aux com-
 m

missaires des comptes et a voté &»•*'.<»__ _,, p
jour de confiance au corn^ directeur. te

., Finalement- :\ a adopté me proposi
. g

^ ae M. Bebel, tendant à la nomination vi
d'une commission de neuf membres char- '..
gée de statuer sur les accusations de l'op- l}l
position, d;

MORT D'UN CENTENAIRE £

Aujourd'hui est mort, à Nancy, M.
 sr

Charles Beltry, vétéran des guerres du M
premier Empire. U était âgé de cent- G'
deux ans, étant né à Rambervillers __
(Vosges), le 14 janvier 1700. v"

co
M. FERRY Bc

Mi
On ne croit pas que M. Ferry persiste à

se démettre de ses fonctions de président 1»
de la commission sénatoriale des douanes. qu

L'ENTREVUE DE MONZA ™

Les renseignements venus de Saint- ( £?
I Pétersbourg permettent de démentir les) )

e nouvelles à sensation publiées, par les
d wurnaux étrangers, relativement à
-- l'entrevue qui a eu lieu à Monza entre
u MM. de 6-iers et di Budini.
i- Cette rencontre ne vise aucunement des
d arrangements entre la Russie et l'Italie,
Î. mais simplement l'affermissement de la
u paix. ___

UNE FRAUDE MONSTRE

i- Un industriel nommé Jaussem vient
- d'être arrêté à Roubaix. Cet individu est
a convaincu de fraude sur les ûlés anglais.
n La somme dont se trouve frustré le
it trésor dépasse un million.
i- ' >

e ÉTUDIANTS RUSSES ARRÊTÉS

e Cinq cents étudiants viennent d'êtro
'' arrêtes à Cracovie, à la suite du complot
s organisé contre la vie du czar.

PETITE BOURSE DU SOIR
e Paris, 16 Octobre 1891

3 0/0 96 08
3 0/0 nouv. . » »
Italien .... » »
Turc ' 17 72
Extérieure. . 68 34
Lots turcs . . » »
Banque ot. . 547 18
Hongrois. . . » »
Rio-Tinto . . 528 75
Alpines. . . . 173 75
Orient .... 08 75

Orient nouv. 70 »
Tharsis. ... » »
Portugais. . . 37 06
Douanes ... » »
Tabucs .... 339 37
Phénix .... » »
Russî consol. 95 93
3 1/2 Egypte. » »
Egypte .... » »
Otto, consol . » »
Tabacs Port. » »

Soutenue.

,f %fJHIS^§ DES COMITÉS
'"' Union des républicains indépendants et

socialistes réunis du 5° arrondissement. —
ÔS Aujourd'hui samedi, 17 courant, à 8 h. du soir,

réunion du comité chez lo citoyen Mercier, quai
Jayr, 32.

M Ordre du jour ; Versement des cotisations. —
OÙ Réception des nouveaux adhérents. — Nomina-
îl tion do doux membres pour la fédération so-
j,. cialo.

TRIBUNE OUVRIÈRE
Union des tisseurs et similaires. — Section

dos Brotteaux.— Tous les sociétaires appartenant
la à la section des Brotteaux, sont priés de bien
/. vouloir assister à la réunion qui aura lieu lun-

di, 19 octobre, à 8 heures du soir, chez M.
Brunet, cours Vitton, 12.

r. Section ouvrière.— Béunion do tous les socié-
taires, aujourd'hui samedi, 17 octobre, à 8 heures
du soir, au siège de la soction, ruo Lumont, 12.

Sections Golbert-Bodin et sud. —Tous les socié-
taires de ces deux sections sont convoqués pour
lundi, 19 octobre, à 8 heures du soir, au siège

W du syndicat, rue des Capucins, 27.
W Sections centre, est ot nord. — Tous los socié-
j_ tairos do ces trois sections sont convoqués pour
• lundi, 19 octobre, à 8 heures du soir, rue d'Ivry,
w 10. Entrée dans l'allée.
Sî Section ouest. — Tous les sociétaires do cette
lu section sont convoqués peur lundi, 19 octobre, à

8 heures du soir, rue Jacquard, 18.
Union syndicale des ouvriers de la passe-

menterie et similaires.— Réunion du conseil
syndical, ce soir, samedi, à 8 h. 1/2, à la Bourse
du Travail.

?f Union syndicale indépendante des eor-
2 royeurs, cîievriers, maroquiniers et mégis-; siers de Lyon et de la banlieue. — Binian-J~ che 18 octobre, versement des cotisations men-
S. suelles, de 1 heure à 3 heures, chez M. Satin

rue Garibaldi, 123.

Tissage mécanique (façonné et uni). — Le
jeune syndicat do Saint-Rambert-en-Bugey, qui
n'a qu'un mois d'existence, vient de remporter

le une victoire. M, Gueffon, usinier, voulait impo-
io ser une diminution de 15 à 25 0/0 sur certains;

articles; ses ouvrières et ouvriers ont refusai
d'accepter et ont ou gain de cause après ciaii
jours de grève ; ils ont obtenu, en outre, unç re:
duction de 1 heure sur la journée de travail.

Toutes nos félicitations à ce jeune et y aillant
syiittiCctt.

3- , Ce soir, réunion de toutes les comrr.'Igsions au
2- siège, Bourse du Travail, cours Morand, à 7 hou-
• ro s x j /&•

i cn BVah Progressif des travailleurs, rue
U Celu, 14. - Go soir, à 8 heures, assemblée PÈ-
U nerale. Demain, à 7 heures précises du soh s!l
j. roe de famille au profit des veuves des nom
' piers Devaux et Miraillet avec le coucm ™n d'amateurs distingués. ' concours

Union des travailleurs du tour du monde
I T^

6 b
-
ui

;eau gen6ral Pwieut les soSres
<t stables a Lyon que d'importantes décisions de-

vant etro prises au sujet "du service médicale
sont spécialement invités à assister à l'assem!

leo générale qui aura lieu le dimanche 18 octo-
bre, a 2 heures précises, chez M. Flacher res-
taurateur, rue Vauban, 68. '

a ~ " —^ _____

GYMNASTIQUE ET TIR
a -—
® tnvr,°„Tn

té d
 r

tir de
 ^y°n - - Dimanche, 18 oc-

tobre, le matm exercices de tir des sociétés de
». gymnas ique : les Touristes lyonnais, la Son -

. Luïe.
 nU

''
 la Fratemell

« de Tassin-la Demî-

 commwAmm amuses
Groupe rationaliste de la morale nositél_

\ m Dieu ni prêtres (Libro-Pensée) Pr,?s,--^e'
' sociétaires sont invités à la réunion " 0US f

qui aon lieu le dimanche 18 St * ™e"suelle

rs foi10-1 i^asSSffi! ices
On recevra les nouveau adhérents.

cons ÛmS-
 d6 S0COurs mutueIs ^s gar-v.ons limonadiers restaurateurs — T iU- <Z>

 cietaircs sont nriés d^saio+î, „, _ . .?,s so-
M. Edouard Aww n

a
 • r ?l,x funérailles de^-

Grubert e r  „ ?
1SSier

' §érant de fctawmS
17 courant à^WM""

 HeU
 "WS£,

SFECTâCLEJJBJOUeOM'

bp^i^SSeS^ Faust> *&
Domain irrévocablement dernière m„>*_, ,

tion de Aida. Prochainement, LoheLlZ U'
Théâtre des Célestïn« À,  ' ,.,

samedi, 17 octobre, TreprélenTatio^?JTd h,ui '
grand succès du jour, Musott? ,°

n
_,.,du Plus

vello en trois actes ue MM rjuv deP °M n0lN

sant et Jacques Normand^ dont VtJoà^?-
Celestins va grandissant chaque soir II ?J£?
tacle commencera à 8 h. 1/4 „„ w ̂ f
Cfideaux, une ravissante mmMi/L -feliis
J. Normand. A 9 heu™ _K& ^ ̂  Mt° da '

-tat^ife^Vo^. r^rè Sontation S : En
v °'J i? e, 1/3 d0 ! aPrès-midi, l'immen^

succès, Musd-lte;' la -matinée commencera nar te?
Petits Cadeaux. — Le soir, à 7 heures 1/Û L7?r

Lundi et mardi prochains rlmiv ,.„„ ,
tions de W Théo, premiei «uiet d,/f ̂ nfa-
des Nouveautés. La location es?

J
onv«5?°

Ufies et
deux soirées dès à présent

 U
 °

H@ pour oes

spectacle, en 5 actes et 13 tableaux UTeaa à

Théâtre-Belleconr — n. * J » *
Maître liovarel cornédi7 en f °

lï
' \' h ' V3.

Georges Mentelé.
 comcclle en un acte, de M.

ville, Siraudin et Konin^ rlul?'
 de

 ¥M' Gîair-
cocq, avec le <fe_ffifll'^^J %2\ L,f
Belhard et de MM vl£* w •  yAJ hlt,ault,
Mey. :;!",' iavart> Nigri, Chalmin ot

Val importance de cet ouvrage le nuhWA « t
provenu que les entr'actes seron d'au ™.-CSt
quinze minutes. adu me"r3

Demain dimanche, à 1 lieum 1 /o k ,. ,
Fille de Madame Angot <2' taatMée, la

Théâtre île la Gaité r»-
i Le Mangeur de Fer, TâD, dimanche prochain,! 8 tableaux. ' grand dlai«e en 5 actes el

'
 Ridoauà

 7 heures 1/2 du soir.



L'ECHO DE LYON

ETAT-CIVIL ^p LYON

Premier arrondissement. — Emile Renaud,
serrurier, 58 ans, rue Tolazan, 3, f. I h. —
Epouse Colomb, née Gravet, tisseuse, 69 ans, rue
Raymond, 13, f. 3 h. — Epouse Gochoville, née
Tarcher, repasseuse, 55 ans, rue Pierre-Dupont,
2, f. 11 h.

Deuxième arrondissement. — Epouse Bar-
bier, née Poix-Goste, rentière, 55 ans, rue du
Plat, 1, f. 6 h. — Victor Allard. mécanicien, 63
ans, Hôtel-Dieu, f. 8 h. — Jules Garriod, em-
ployé, 38 ans, Ilôtel-Dieu, f, midi. — Jean Per-
ret, boucher, 30 ans, Hôtel-Dieu, f. 2 h. — Pierre
Pavât, rentier, 68 ans, place Bellecour, 36, f. 8 h.
— Edouard Pissier, gérant, 31 ans, place de la
République, 53, f. 10 h. — Mario Petit, 4 ans,
Charité, f. 1 h. — Alexandre Berlioz, sans pro-
fession, 78 ans, Charité, f. 3 h.

Troisième arrondissement. — Joseph Ver-
net, chauffeur, 53 ans, rue Hospico-des -Vieil-
lards, 9, f. 11 h. — Marie Amourette, 2 mois 1/2,
rue cle la Rize, 28; f. 1 h. — Epouse Lucas, née
Chapuis, ménagère, 47 ans, rue do Marseille, 44,
f. 3 h.

Quatrième arrondissement . — Veuve Dégrs-
nis, née Veuillez, tisseuse, 47 ans, Hôpital, f. 3. h.

Cinquième arrondissement. — Epouse Lafaye,
née Vairet, sans profession, 05 ans, rue du Sou-
venir, 46, f.9 h. — Marie Ginaste, employée de
commerce, 29 ans, ruo Basses-Verchèros, 17,
r. 7 h.

Sixième arrondissement. — Antoine Pion,
9 ans 1/2, rue de Sèzo, 39, f. 1. — Veuve Cois-
sard, née Gravond, ménagère, 82. ans, rue Bos-
suet, 93, ,f . 3 h. . ,
E.3Bg^a_ss—aaagaasBgsagasgB~g_s_agjwnsaM8i

MÂftGHÉ il LÀ WIILEÏÏE
Du 16 Octobre 1891

Veaux. — Amenés, 599; vendus, 542; poids
moyen, 79 : 1" qualité, 180; 2° qualité, 170;
3» qualité, 160. — Prix extrêmes, . de 120 à 200.

BOURSE DE LYON
Du 16 Octobre 1891

FOWBS ©'ÉTAT
3 Vu- FrMKais.. 95 90 Crédit Lyonnais.. 808 12

Au porteur 9ô 75 Mobilier Espagnol
Amortissable B. Pays hongrois

411/31883 105 40 Banq. Esc. Paris
Italien 5 0/0 Banque ottomane. 548 75
Espagne 4 0/0 ex. „ .. Banque P. -Autric. 441 25
Hongrie i 0/0 Société lyonnaise
Autriche 4 0/0 76 .... Paris-Lyon-alédit
Russe 5 0/0 62.. .... Andalous

— 4 0/0 67 Chemins Autrich.. 623 12
— 4 0/0 75 Cacérès-Portugal
— 4 0/0 80.. 97 75 Lombard-Vénitien
— 4 0/0 89.. 97 50 Méridionaux

D. C. Gttom. s. D. 17 75 Nord de l'Espagne 264 37
Dette égypt. un Portugais
— Obligat. priv. ... .. Saragosse 257 50

Portugais 3 0/0 Canal de Suez ..
—11/2 0/01889 Parts fondât
Crédit foncier Canal interoc... 29 37
Crédit mobilier Société f. lyonn.. 323 75

OBLIfflATIOMS
vjila de Lyon , 99 . . LyQR-Fourvière
' ' Paris 1860 Ouest- Lyonnais

1865 ..... S. fonc. lyonn... 371 ..
.- 1889 Andalous 3 0/0.. 324 ..

1871 407 .. Autricho-Hongr. \" 419 ..
— . 1875 ..... Beira-Alta 3 0/0
— -1876 519 .. Caccïès-Portug... 173 ..
— 1886 Lombard ancien. . 815 50

V. de M-irseitle 77 — nouv... 312..
Fonc. 1877 3 0/0 393 .. Nord-d'Espagne. 5 295 ..
Com. 1879 3 0/0 474 25 Portugais 3 0/0
Fonc. 1879 3 0/0 480 60 — 4 0/0.. 208 ..
Com. 1880 3 0/0 469 60 Gaz de Lyon..... 1247 50
Fonc. 1883 3 0/0 421 75. Forges de l'Hormo ... .

— 1885 3 0/0 469 .. Creusot... , 1G55 ..
Brésiliens 4 0/0. . ..... Mines de la Loire. 170
Bombes S.-Est... 439 25 Montrambert 970 ..

— nouv Saint-Etienne.... 296 25
Paris-Lyon-Méd . . 446 . . Croix-Rousse

: — ' 1866.. 412 .. O.-TvamwaysLystït

BULLETIN FINANCIER
Lyon, 16 octobre.

Nous assistons à un vif mouvement do reprise,
occasionné par le succès do l'emprunt russe,7 fois
couvert.

Les petites bourses à elles seules.l'ont souscrit
une fois, de sorte qu'il va se trouver par ce fait
classé du premier coup.

D'un autre côté, los gros achats de 3 0/0 du
Crédit Foncier ont contribué pour une large part
au relèvement du cours.

Toutefois le marché a été trop ébranlé pour re-
prendre confiance du jour au lendemain ot uiie
hausse rapide amènerait des ventes sérieuses qui
nous feraient perdre le terrain si péniblement
gagné.

La liquidation de quinzaine s'est faite dans de
bonnes conditions, la place était peu engagée et
les rapports pas très ehers.

Notre 3 0/0 se relève à 96,25 ot l'Italien à 90,55,
malgré un report do 20 à 25 centimes,

L'Extérieure a un marché toujours très animé,
malgré los mauvaises nouvelles qui nous artivent
d'Espagne et lo cours d'ouverture 68,77 a peine à
se maintenir et nous clôturons a 68,62, avec une
mauvaise tendance.

Lo Russe-Orient, en reprise, à 09,70.
Le Lyonnais est très brillant à 810,809, il a ou

un beau succès dans' lï souscription de l'emprunt
russe.

La Banque Ottomane toujours très en faveur à
549,

Le Nord d'Espagne et le Saragosse so traînent
péniblement à 200, 261 et 253.

Pende variations sur le.marché on banque.

! MARCHÉ AUX BESTIAUX
À LYON- VAISE. — 16 Octobre 1891

Veaux. — Amenés, 983. — Tous vendus, de
90 ::à 1C4 fr. les 100 kilos, droits d'octroi compris. '

Bœufs. — Amenés, 64Î5; vendus, 495; renvoi,
51, — Prix payés ; do 140 à 156 fr. les 100 kilos,
droits d'octroi non compris.

BOURSE DE PARIS
Du 16 Octobre 1891

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE

t-xamwr -««^——• HAUSSE BAISSE
COMF1 ANT HIER AUJOU11D.

3 0/o 95 10 96 15 .. 05 TTTT
3 0/oamort. ex.. 80 40 96 75 ..35 ....
41/31883.... 105 65 105 80 ..15 ....
3 0/o nouveau. . 95 15 95 15

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

~"~~ PREMIER DERNIER

CLOTURE VALEURS COURS COURS
D HIER d'aujourd'hui d'aujerard'h.

96 17 1/2 3 O/o Français.." 9iT25 96 05
95 22 1/2 3 O/o nouveau.... 95 25 95 12 1/2

105 75 4 1/2 Fr. (1883).. 105 97 1/2 105 921/2
90 35 5 O/o Italien ..., . ,90-25 90221/2
68 55 4 O/o Espagn. ext. 08 05 68 40

' Hongrois 4 0/o... 91 15 91 10
37" 30 Portugais 38 10 ....
.... EuSse 4 O/o 80... 98 10 98 ..

. ..... hotte Egypt. unif.. 49125
. J.. .. Banque de France. 4675 .. 4687 50
120125 Crédit Foncier.... 1265 .'. 1256 25

.;.. .. Banq. d'esc. Paris. 442 50
806 25- Crédit Lyonnais... 808 75 805..
.,....; Banque Ottomane. , 547 00

 ... . . Banque Autrich ... 410 . . .....
 ,: 1!8 75 Mobilier Espagnol . 120 ..

:.. .. Panama 27 50 .. ..
'."1500.. Paris-Lyon-Méd... 1508 75 150125

|28 25 Autrichiens 623 75
243 75 Lombards 241 25 240 ..

' 257 50 Saragosse '... 257 50- 255 ..
260 . . Nord Espagne 262 50 26125
',.. ..: Méridionaux.......

2880.. Suez 2895.. 2882 50
94 13/16 Consolidé. 94 7/8 94 7/8

 ,—.—,—«*2g|^»-

APRÈS BOURBE
Du 16 Octobre

3 0/0 français.. 95 91
— d/25
— d/50

Italien 90 15
Extérieure 68 09
Hongrois 90 93
Russe 1880 97 75

— consolidé . 95 81
Orient 68 87
Portugais 37 12
Turc 17 67
Egypte unifiée.. 489 06

— privilég. 4S0 37
Banque Ottom.. 545 62

Douanes 432 50
RioTinto. 528 12
Tharsis.... 150 ..
Alpines 174 37
De Béera 328 75
Tabacs 337 50
Panama 26 87
Chèques Lond25 30 •/.

— à vue
— s/Ber
— Pétorsb
— Vienne

3 0/o franc, ri." ." '9195

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 10 Octobre 1891

ACTIONS

Trifail 384 ..
— 381 50

Alpines 176 ..

Tharsis
Lanteira
Huta-Bankowa

OBLIGATIONS

N.-E. Hongrois. 515 . .
Furstemberg.... 502 50
Pottendorf 455 ..
Lots Turcs

Azow
Sèlo

GOlûiTfûN 0ES SOIES DE ' LYON
Du 16 Octobre 1891

2 S 8 § t a » o •§ <° S a ia «3 S S I g I S -a â S 5 ° S a
.S' © _ B-3- 8 M <jO S^â O-

 h*
29'0rgans. 9 3 » 12 > » >, » 3 1 1 2494
34 Trames. 3 » » . 3 1 » 1 ,7 9 8 2 2414

107 Grèges. 14 1 3 21 17 3 2 7 25 9 5 8132
2 Diverses »»»»»»»»»» » s

' » Bobines » » » » » » » » » » » »
» Laine . . » » » » » » » » » » » »

172 26 4 3 36 18 3 3 14 37 18 8 13040

BALLOTS PESÉS

™&«_js^h»x;~
113 , „ , 1 "5

"1 » ! M 1 5 26 56 21 3 3659

Ballots conditionnés demiiu i« 1 •> .'" i.
Ballots pesés députa, ffig^-^ffi'; «g

Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON du
17 Octobre (58)

PAR

PIERRE MAEL

DEUXIÈME PARTIE

— Yân, il n'y a pas de faute à ne pas
faire l'impossible.

— Yân, tu n'as pas le droit de risquer

ta vie.
— Yân, ce ne sont que des gabe-

lous. , .
Mais le jeune homme, debout, frémis-

sant, imposa le silence à la foule.
Il venait d'apercevoir, à quelques

pas de lui, Marianna qui le contemplait
immobile.

Et le regard de ' la jeune fille ne
pouvait plus dissimuler son admira-
tion.

Alors l'ancien pilleur releva Gaïd tou-
jours agenouillée, toujours en larmes,
et, la serrant sur son cœur :

— Ne pleure pas, prononça-t-il grave-
ment ; c'est la Madone qui m'offre cette
occasion. Elle veut me permettre la
réhabilitation. Il y a des hommes en pé-
ril de mort, une dernière chance de salut
leur reste ; un seul marin du Gap peut
affronter le Raz en furie, et ce marin,
c'est moi. Je réponds à l'appel de la
Madone.

Yân avait mis un baiser plein de ten-
dresse sur le front de la jeune femme
folle de douleur.

— Non, non, gémit-elle, je ne veux
pas, ce n'est pas possible ! Yân, si tu
veux y aller, rappelle-toi. Nous ne som-
mes mariés que d'hier; emmène-moi.

Le cœur de Jean de Kerdaz battait à
lui rompre la poitrine.

Il leva vers le ciel bouleversé ses yeux
dans lesquels des larmes brillaient.

Il fit une courte et fervente prière.
— Un tcanot, réclama-t-il encore ; un

canot t *
Et, dans le morne silence, la voix de

Keinek s'éleva encore. Elle répétait
lourdement :

— Je vous dis que le Raz réclame
quelqu'un!...

Mais devant la persistance du jeune
homme, quelques vieux matelots mur-
murèrent :

— Il y en a un tout au bas de la grève,
à l'abri. Tu peux embarquer là, situ y
tiens.

Gaïd avait noué ses bras au cou de
son mari,
'— Emmène-moi ! Emmene-moi! je

veux te suivre !
Il la détacha ..doucement.
Et comme Mariana, toujours immo-

bile, le regardait du même regard extati-
que :

— Je vous la confie, mademoiselle, dit
le jeune homme pieusement, veillez sur
elle.

Berthe du Gast lui tendit la main.-
Elle répondit :

— Je veillerai sur elle, je vous le jure.
Et elle reçut sur son cœur Gaïd éva-

nouie. 1

Alors Yân Ab Vor s'avança vers le
vieux prêtre.

Il plia le genoux devant lui.
— Votre bénédiction, monsieur le rec-

teur, demanda-t-il.
L'abbé Pardel. éleva sa main sur le

front penché de « l'enfant du naufrage ».
Des paroles de miséricorde et de salut
tombèrent de ses lèvres.

A son tour il pressa le marin sur sa
poitrine.

— Que Dieu te garde, mon fils t arti-
cula-t-il avec effort.

C'en était fait. D'un dernier coup d'œil
Yân embrassa la foule qui l'entourait et
le cirque formidable de la baie des Tré-
passés, dans lequel la tourmence jouait
en ee moment le drame grandiose et sur-
humain dont il allait prendre sa part.

Au dehors, après une lutte désespérée,
les douaniers-marins, à bout de forces,
venaient de dépasser la Pointe.

Une chance naissait de les sauver.
Il suffisait que le vaillant garçon pût ,

les atteindre et leur passer le câble, dont
il laissait l'une des extrémités à terre.

Or, c'était là précisément l'œuvre in-
sensée qu'il allait entreprendre.

Insensée, car pour rejoindre la barque
en perdition, la première difficulté, et ce
n'était pas la moindre, était de sortir de
la ligne des brisants qui montent la-
garde devant les rochers.

Mais YAn avait été le plus hardi mate-
lot de la côte.

On le connaissait, et, pour ce motif,
une, partie de l'assistance ne tremblait
pas, ne pleurait pas,

 S'il était une vaillance capable d'arra-
cher à Dieu un miracle, c'était la sienne.

Jean de Kerdaz marcha résolument
jusqu'au bord de la falaise.

i Au-dessous, il vit, à huit brasses de
lui, la crête des lames couvrir d'écume
les roches qui servaient d'escalier à YOd
cér Born.

j La corniche n'était plus qu'un gouffre
dans lequel l'eau bouillonnait comme à
la surface d'une chaudière.

Jean fit le signe de la croix.
— Reste, Yàn, n'y va pas,, crièrent

encore des voix.
Il mit résolument le pied sur le pre-

mier gradin de la terrible descente. Au
même instant, une main s'abattit sur
son épaule.

— Au nom de la loi, Jean de Kerdaz,
autrement dit Yân ab Vor, je, vous ar-
rête.

Le matelot se retourna vivement.
C'était l'ex-brigadier Jarnithim qui

avait parlé.
— Vous m'arrêtez, dit Yân tranquille-

ment. Arrêterez-vous aussi la tempête ?
— Ça ne me regarde pas,répondit bru-

talement le gendarme.
— Mais les hommes de là-bas vont

mourir. Laissez-moi tenter de les sau-
ver,

— Ça ne me regarde pas, répéta Jarni-
thim.

Un grondement de colère humaine se
mêla aux rugissements de l'ouragan. La
foule s'irritait.

— Ecoutez, reprit Yân. Je vous donne
ma parole de matelot et de chrétien que
je reviendrai ici, si le Raz me laisse la
vie,

— A d'autres ! Tu m'as fait trop de
mal, tu m'as trop longtemps joué pour
que je te lâche quand je te tiens. Allons I

%%S3gB££________^^

coquin, par file à gauche et démarrons.
Cette fois le grondement de la foule

se mêla de cris :
— A l'eau ! A l'eau, le brasse-carré t
Yân se dégagea de l'étreinte de Jarni-

thim comme il l'eut fait de celle d'un
enfant. En trois bonds,ilfutau bas de la
rampe, au niveau de l'eau démontée.

— Viens me prendre I eria-t-il.
Ce fut son suprême défi, la dernière

parole de ce vaillant,qu'entendirent ceux
qui avaient été ses frères.

! Le gendarme eut une hésitation.
— Soit ! fit-il à son tour. Il ne sera

pas dit que tu m'auras échappé par bra-
voure. .

Le cartahut dont Yân emportait le pa-
quet se déroulait sous sa main. Il s'en
servit pour se laisser glisser jusqu'au
bas des roches.

En haut, les camarades du brigadier,
épouvantés l'appelaient :

— Vous êtes fou, Jarnithim ! Re-
venez t

Jarnithim était fou, en effet.
Déjà Yân avait mis l'embarcation à

flot.
D'un effort du poignet, l'ex-brigadier

sauta sur les bancs.
Yân poussa au large.
Une vague vint qui les prit à la sortie

et les emporta à cinquante brasses, leur
faisant franchir un récif dont la crête fut
couverte.

Ce fut une lutte grandiose, sublime.
Courbé sur l'aviron, Jean de Kerdaz

poussa droit à la barque en détresse.
A mesure qu'il s'éloignait, ceux qui

retenaient l'amarre à terre se déplaçaient
lentement, très lentement, afin d'éviter
les secousses, et gagnaient insensible.- <

ment le point de la baie où était la plage
de sable. .

L'amarre se déroulait toujours. Il
était évident que l'embarcation fatiguait
énormément et que ce poids additionnel
rendait sa marche très pénible. Dans les
éclaircies où elle se montrait, on pouvait
distinguer Jarnithim, cramponné au
banc, dans une attitude d'affolement A
l'arrière, Yân apparaissait, superbe^ tête
pue, les cheveux au vent, mouvant l'avi-
ron comme s'il l'eût soudé à son poi-
gnet.

Mais la lutte était inégale. Que pou-
vait un homme contre la mer? Ce n était
plus le Raz des jours calmes qui, jadis,
berçait son épave avec des caresses alan-
guies. C'était l'Océan tout entier qui.
tenant sa proie, à cette heure, ne voulait
pas la laisser fuir.

La foule, haletante, put voir tout à
coup une lame prodigieuse soulever
l'embarcation et la jeter pour ainsi dire
sur le flanc du cotre des douaniers-ma-
rins. On aperçut Yân debout : on le vit
brandir l'amarre de secours avant de la
lancer.

: Et ce fut tout. A cent brasses en avant
le dos de la mer se gonfla. Une seconde
vague accourut, haute comme une mon-
tagne. La trombe s'écroula sur les coques
de noix.

Onne vit plus rien.
Mais ceux qui tenaient l'amarre senti-

rent que l'on halait dessus. Ils ramenè-
rent à eux. Ce furent les douaniers-ma-
rins qui apparurent dans le déchaîne-,
ment de la tourmente, tout au bout du
câblot de salut, dans la déchirure de
l'effrayant rideau,

(A suivre.)


